
















































































































































Plan d'actions CRTE-CCRC V3

Projets matures

Projets en cours de développement

Axe Orientation N° fiche action Action Maître d'ouvrage Description de l'action Partenaires Coût prévisionnel

Plan de financement

Calendrier Indication d'évaluation proposés
CPER DSIL FNADT DETR Anah ADEME FEDER LEADER Région Dép. Autres
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FA 1 Cuisine centrale (pour mémoire) CC Rahin et Chérimont PACT : 370793 € 2022-2023

FA 2 Local de transformation fruits & légumes Commune de Clairegoutte En cours 2022

FA 3 Audits énergétiques groupés CC Rahin et Chérimont 3000€/Bâtiment (estimation) 2022

FA 4
Rénovation bat-expédition CC Rahin et Chérimont

350000 147500 Fonds friche 250 750
2022

Rénovation bat-transformateur CC Rahin et Chérimont 2023

FA 5 Rénovation bâtiment jacques Iselin Commune Clairegoutte

FA 6 Commune Clairegoutte

FA 7 Commune de Champagney 2024

FA 8 Rénovation énergétique de l'école du Magny Commune de Champagney Rénovation énergétique école de Magny 2024

FA 9 Rénovation appartements au-dessus du RAM Commune de Champagney 2024

FA 10 Commune de Champagney Rénovation et équipement du bâtiment musée de la négritude

FA 11 Commune d'Echavanne 2024

FA 12 Rénovation énergétique salle des fêtes Commune d'Echavanne 2024

FA 13 Commune d'Errevet

FA 14 Commune Frédéric-Fontaine

FA 15 Rénovation énergétique bâtiments publics Commune Plancher-Bas X X

FA 16 Commune Plancher-Bas 2023

FA 17 Rénovation centre de première intervention Commune Plancher-Les-Mines

FA 18 Rénovation cinéma Plancher les Mines Commune Plancher-Les-Mines

FA 19 Eclairage LED gymnase filature CC Rahin et Chérimont 7785 SIED: 4687

FA 20 Rénovation énergétique salle des fêtes Commune de Ronchamp 2024

FA 21 Commune de Ronchamp 2024

FA 22 Commune de Ronchamp 2024

FA 23 CC Rahin et Chérimont Centrale PV au sol sur terrils à Ronchamp et Magny Danigon. 5 MWc 2020-2025

FA 24 CC Rahin et Chérimont SIED - 2022-2023

FA 25 Commune Clairegoutte 2022-2023 après achèvement bâtiments

Banques des 
Territoires

Orientation 1: Favoriser 
l'accessibilité à une 

alimentation de qualité et 
développer l'agriculture 

locale

La CCRC s'est engagée depuis 2012 dans un projet de réhabilitation de sa friche industrielle "Filature de 
Ronchamp". Ce site accueillera à partir de 2023 une cuisine centrale qui a pour objectif de servir 400 repas jour 

(600 à terme).

Etat
Région

Département
Ecooparc

 1 150 000,00 € 135 000,00 €
TEPCV: 195000 €

Fonds cantine: 29587,5 €

La production de fruits et légumes peut être abondante sur le territoire sur de courtes périodes et beaucoup de 
pertes sont constatées par manque de transformation. Une première démarche des habitants est le partage de 
leur récolte avec la famille et le voisinage, une autre serait la transformation des ces produits périssables dans 

des conditionnement durables : pasteurisation, …
Un atelier de transformation serait envisagé pour permettre le travail de cette matière dans toutes les phases 

nécessaires : lavage, broyage, pressage, pasteurisation, conditionnement, étiquetage, …
Une salle contigüe à la cuisine de la salle des Fêtes pourrait-être aménagée pour recevoir ces équipements 

(33m2).
Intérêt : Encouragement à produire ses propres produits, qualité des produits, économies, énergie fournie par 

toit PVS.

Région
Etat

Orientation 2: Reconnaître 
l'efficacité énergétique 

comme source prioritaire 
d'énergie et réduire la 

dépendance du territoire 
aux produits pétroliers

Les travaux de rénovation énergétique de bâtiments nécessitent des audits énergétiques afin de déterminer les 
travaux et les actions à mettre en place pour atteindre un niveau de performance énergétique élevé après 

rénovation.

A l’instar des audits énergétiques groupés réalisés en 2018 pour neuf bâtiments publics, la Communauté de 
Communes Rahin et Chérimont souhaite renouveler cette démarche en proposant à ses communes adhérentes 

d’organiser une commande groupée des audits énergétiques des bâtiments publics. 

ADEME
SIED

Région
PETR Vosges Saônoise

Troisième tranche de travaux de conversion du site de la Filature de Ronchamp comprenant deux bâtiments à 
réhabiliter 

Etat
Massif des Vosges

Région
 993 000,00 € 

Rénovation thermique du bâtiment et réaménagement intérieur fonction de sa destination
Bâtiment sur 3 niveaux ;

Surface chauffée de 352m2 ;
Audit énergétique réalisé fi 2018 pour dépose de dossiers de financement

- Etat
- Région

- SIED
 400 000,00 € 2022/2023 Choix architecte/MOE pour 

définition du projet

Reconstruction Maison Commune (avec 
toiture)

Reconstruction Maison Commune
Suite à incendie combles (bâtiment en cours de rénovation – phase travaux non terminée) Bâtiment abritant les 

services de la Mairie et 3 appartements à l’étage.
Marché public attribué pour la charpente/couverture/zinguerie (travaux en cours)

Reconstruction intérieure
Surface totale habitable : 500m2 environ 

Reconstruction Maison Commune
Suite à incendie combles (bâtiment en cours de rénovation – phase travaux non terminée) Bâtiment abritant les 

services de la Mairie et 3 appartements à l’étage.
Marché public attribué pour la charpente/couverture/zinguerie (travaux en cours)

Reconstruction intérieure
Surface totale habitable : 500m2 environ 

- Municipalité
- Etat

- Région
- SIED

 1 200 000,00 € 
Charpente/couverture en cours (fin hiver 

2021/2022)
Travaux intérieurs: 2022/2023

Rénovation énergétique « l’ancienne 
trésorerie »

Le site objet du projet de rénovation énergétique est situé au 7, place du Général de Gaulle, 70290 Champagney.

Le bâtiment est en R+1, des bureaux au RDC et un logement à l’étage.

Un audit énergétique est réalisé en février 2019. L’état du bâti et des équipements présente des performances 
relativement mauvaises surtout les murs extérieurs et le plancher bas qui ne sont pas isolés.

Le bâtiment présente un état initial de consommations moyen. Cependant, des travaux d’amélioration peuvent 
permettre une réduction importante des consommations énergétiques au niveau du bâti et de la production 

énergétique.

Les améliorations permettent d’atteindre le niveau BBC rénovation. Le niveau facteur 4 peut être atteint avec la 
mise en place d’une pompe à chaleur ou d’un chauffage de type bois.

Etat
Région

Département
 96 000,00 € 

Etat
Région

Département
SIED

Etat
Région

Département

Travaux à la maison de la négritude 
Etat

Région
Département

Rénovation énergétique bâtiment Mairie 
d'Echavanne

Acquisition et réhabilitation ferme en 
logements communaux

Pour faire suite à une forte demande de logements, la commune d’Errevet souhaite acquérir une grosse ferme 
afin de la réhabiliter en 5 logements communaux.

Etat
Région

Département
 860 000,00 € 

Rénovation énergétique logements 
communaux

Rénovation école du mont: création trois logements et deux salles à destination des anciens du village lié à la 
possible implantation résidence sénior 2022

Le bâtiment communal qui est actuellement non occupé, peut faire l'objet d'une réhabilitation pour la création 
de logements afin de proposer une offre de logements adaptée au territoire et aux besoins des ménages.

Les objectifs sont:
- Créer des logements sans avoir recours à l'artificialisation des sols

- Accéder au logement locatif
- Massifier la rénovation énergétique des bâtiment

- Diminuer les consommations énergétiques et les émission de gaz à effet de serre

-Etat
-Région

Département

Effilogis études
Effilogis travaux

Rénovation intérieure complète de la salle des 
fêtes

Massifier la rénovation énergétique des bâtiments:
Rénovation intérieure complète de la salle des fêtes:

- Remplacement éclairage filaire en éclairage LED
- Ventilation double flux

- Passage du gaz à une pompe à chaleur air/eau
- Isolation/réduction de volumes: faux plafond

- Rénovation du parquet

 35 000,00 € 

 250 000,00 € 

Remplacement éclairage intérieur avec des LED plus performantes et qui répondent aux et aux normes pour 
accueillir de nouvelles activités sportives.

Etat
SIED

 18 751,00 € 

Datant de 19, la salle des fêtes a fait l’objet d’une isolation par l’extérieur il y a plusieurs années. De nombreuses 
zones ont été détériorées par les personnes malveillantes ou par l’usure du temps.

Alimentée par la chaufferie bois communale, elle n’offre pas des performances énergétiques optimales.
Des fuites ont fait leur apparition.

De grandes baies vitrées semblent ne plus être étanche à l’air.

Région
Département

SIED

Rénovation énergétique ateliers municipaux et 
casernes de pompiers

Les conditions de travail des employés municipaux ne sont pas bonnes aux ateliers.
Un réaménagement des toilettes et vestiaires est indispensable.

Les locaux sont mal isolés.
Le mode de chauffage au fuel donne des signes de faiblesse.

La caserne des pompiers est mitoyenne avec les ateliers municipaux.
Les locaux sont mal isolés.

Le mode de chauffage fuel donne des signes de faiblesse et n’est pas en adéquation avec certaines normes.
Une chaudière bois est envisagée.

La volonté de mutualiser les travaux et équipements de ces deux sites mitoyens est réelle.

SDIS
Département

Région
Centre de gestion

 250 000,00 € 

Rénovation énergétique de la Mairie de 
Ronchamp

La toiture de la mairie a donné des signes de faiblesse.
Les fenêtres ne sont plus étanches à l’air et inesthétiques.

L’accessibilité PMR aux toilettes et au premier étage n’est pas assurée.
Des salles sont sous-utilisées au premier étage.

Le rez-de-chaussée n’est plus adapté à la bonne réception des usagers.

Région
SIED

Orientation 3: Développer 
le plein potentiel des 

énergies renouvelables

Centrale photovoltaïque au sol Ronchamp & 
Magny Danigon

- Magny Danigon
- CCPL
- CCRC

- Total Energie
- Altergie
- ADEME

- Coopawatt

 5 000 000,00 € 

Mise en œuvre des centrales photovoltaïque 
sur toiture des bâtiments publics

Suite à l’élaboration des études de faisabilité technique de centrale PV sur toiture, plusieurs bâtiments de la 
communauté de communes Rahin et Chérimont sont éligibles pour la mise en place d’une centrale 

photovoltaïque sur toiture. Dans ce sens, la CCRC envisage d’affiner les études pour équiper ses bâtiments de 
panneaux photovoltaïques.

Implantation photovoltaïque sur bâtiments 
publics

Après la rénovation thermique de ses bâtiments pour en diminuer fortement leur consommation, la municipalité 
souhaite mettre en place des équipements solaires photovoltaïque sur les bâtiments pouvant en recevoir (DP 

déposé il y a qq années et avec avis formulé par ABF) ;
Puissance possible : 110kWc ;

Etude faisabilité faite par ADERA ;
Réception de différentes offres à réactualiser ;
Avis du Conseil Municipal formulé en 2017

Besoin de définir le mode d’utilisation : autoconsommation ? possibilité d’alimenter les bornes de charge VE ?
Ces travaux ne pouvaient pas être entreprises avant la complète rénovation des bâtiments

- Commune
- SIED

- Région
- Etat

 220 000,00 € 



T
ra

n
si

ti
o

n
 é

n
e

rg
é

ti
q

u
e

, é
co

lo
gi

q
u

e
 e

t 
d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
u

ra
b

le
FA 26 Commune Clairegoutte

FA 27 Commune Clairegoutte

FA 28 Commune Frahier et Chatebier

FA 29 Commune Clairegoutte Privés 2€HT/Wc

FA 30 Commune Frédéric-Fontaine

FA 31 Réseau de chaleur Commune de Champagney 1093200 € HT

FA 32 Chaufferie bois Commune d'Errevet

FA 33 Commune de Frahier et Chatebier

FA 34 Remplacement chaufferie bois salle des fêtes Commune Plancher-Les-Mines

FA 35 CC Rahin et Chérimont

FA 36 Plateforme de recyclage Commune Clairegoutte 2022

FA 37 Commune Plancher-Bas
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FA 38 Voie verte CC Rahin et Chérimont 350000 300000 1000000 Etat DREAL: 1976861 2022-2025

FA 39 Refonte du plan de circulation du village Commune Clairegoutte

FA 40 Implantation bornes de recharge VE Commune Clairegoutte 50 k€ HT 2022

FA 41 Densification des bornes de rcharge CC Rahin et Chérimont

FA 42 Aménagement aires de covoiturage

FA 43

FA 44 Rénovation de la place du marché Commune de Ronchamp 2024

FA 45 Reconstruction du pont de la truite Commune de Plancher-Bas 2021-2022

Orientation 3: Développer 
le plein potentiel des 

énergies renouvelables

Phase 1 projet chaufferie biomasse avec réseau 
de chaleur

Phase 1 projet chaufferie biomasse avec réseau de chaleur
Chauffage de 6 bâtiments communaux en phase de raccordement à une âme centrale de réseau mise en place lors 

des travaux d’assainissement.
Intérêt du projet : Suppression chauffage électrique et fuel. Utilisation énergie renouvelable (chaufferie bois 

plaquettes issues du bois communal). 
Historique : Etude opportunité/Faisabilité en 2014/2015. Enfouissement âme centrale du réseau lors travaux 

assainissement (2018). Raccordement des bâtiments communaux (2020/2021).
A terminer : piquage sur réseau central, mise en place sous station avec échangeur dans bâtiments. Mise en place 

chaufferie provisoire pour test et déverminage réseau durant hiver 2021/2022 et chauffe des bâtiments.
AMO et BE en cours de recrutement

Finalisation des demandes de raccordements des habitants (60 ménages) : analyse des questionnaires remis, audits 
énergétiques. Etat des dépenses actuelles : environ 177k€HT.

- ADEME
 - Région (40k€HT en cours de traitement)

- FEDER (66122€HT)
SIED

- Mise en place âme centrale 
réseau: 132 000,00€

- Achat bâtiment pour 
chaufferie: 40 000,00€

- Réseau secondaire: 5 000,00€

Hiver 2021/2022: finalisation équipement et 
raccordement bâtiment communaux. 

Mise en place chaufferie provisoire,
Test et chauffe bâtiments communaux
AMO et BE recherchés pour finalisation 

technique

Phase 2 projet chaufferie biomasse avec réseau 
de chaleur

Phase 2 développement réseau de chaleur
Raccordement des habitants ayant fait une demande de connexion au réseau (60 ménages).

Intérêt du projet : Sécurisation du bâti – Suppression énergie carbonée au profit d’énergie renouvelable (chaufferie 
bois plaquettes issues du bois communal). 

AMO et BE en cours de recrutement
Audits énergétiques à faire afin de ne pas raccorder des passoires énergétiques au réseau.

Instruction et finalisation des dossiers de demande ;
Etude et réalisation raccordement (réseau secondaire) des bâtis et des lieux d’implantation des sous-stations ;

Finalisation des contrats
Dimensionnement et Implantation Chaufferie définitive

- ADEME
 - Région (40k€HT en cours de traitement)

- FEDER (66122€HT)
SIED

2022: 
audits et décision de raccordement
Mise en place chaufferie définitive

Début raccordement privés
Hiver 2022/2023:

Chauffe avec chaufferie définitive

Panneaux photovoltaïques sur bâtiments 
publics

Implantation photovoltaïque sur site dégradé 
(carrière)

Après la rénovation thermique de ses bâtiments pour en diminuer fortement leur consommation, la municipalité 
souhaite mettre en place des équipements solaires photovoltaïque sur des sites dégradés (ancienne carrière 3ha)

Etude faisabilité à faire ;
Contact avec différents prestataires ;

Financement participatif et 
partenaires privés

Installation panneaux photovoltaïque sur 
toiture

Après la rénovation thermique des logements communaux pour en diminuer fortement leur consommation, la 
mairie de Frédéric-Fontaine envisage mettre en place des équipements photovoltaïque sur la toiture de 

logements communaux.

Une étude de faisabilité a été réalisée par le SIED en mars 2020 :
- Surface toiture : 140 m²

- Nombre de panneaux : 67 
- Puissance : 22 kWc

Ces travaux ne pouvaient pas être réalisés avant la complète rénovation des bâtiments

La commune de Champagney a engagé une réflexion pour la mise en place d’une chaufferie collective 
fonctionnant au bois déchiqueté pour desservir les bâtiments communaux. Elle s’est rapprochée du SiED70 pour 

réaliser une étude de faisabilité.

Ce projet consiste à alimenter plusieurs bâtiments communaux via un réseau de chaleur. Cela permettra de limiter 
sa dépendance aux énergies fossiles et d’améliorer son bilan carbone.

Remplacement chaudière fuel par chaufferie 
bois

Orientation 4: Protéger la 
ressource en eau

Mise en place citernes enterrées pour 
récupration des eaux pluviales

La récupération des eaux pluviales est un sujet majeur à prendre en considération dans les nouvelles constructions 
et à intégrer dans les projets de rénovation. Plusieurs communes de la CCRC ont montré leur intérêt à mettre en 
place des cuves pour la récupération des eaux pluviales. Afin de faciliter la mise en œuvre de cette action et de 
réduire les coûts, la Communauté de Communes organisera une commande groupée sur plusieurs années afin 

d’équiper les bâtiments publics éligibles d’une cuve de récupération des eaux pluviales.

1875 € / cuve 5000L (hors 
installation)

Orientation 5: Traiter et 
réduire les déchets

La commune a mis en place depuis plusieurs années une place de compostage qui permet à ses habitants de 
déposer branchages et déchets végétaux qui sont broyés et transformés en compost évitant le transport et le 

traitement de ces déchets loin de leur source. Elle souhaite faire évoluer ce site vers plus de solutions de 
recyclage et en améliorer son organisation.

- Etat
- Région

Aménagement plateforme pour benne déchet 
verts

Aménagement plateforme pour benne à déchets verts : agir en faveur du tri
- Gagner en performance et améliorer notre qualité de service

- Réduire l’empreinte carbone
- Intégrer les risques et anticiper les nuisances dans l’aménagement
- Réduire les impacts environnementaux en anticipant les nuisances

Orientation 6: Développer 
une mobilité durable sur le 

territoire

Lauréate de l’AAP « vélo et territoires » et l’AAP « Continuité cyclable », la Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont s’est attachée à peaufiner son projet d’aménagement de la voie verte liant son territoire ave les 

territoires voisins, et apportant une alternative au véhicule individuel fortement utilise localement.

La population et les associations locales sont intégrées dans la réflexion autour du projet. Plusieurs concertations 
et réunions ont organisées dans le cadre du schéma directeur des mobilités douces porté par le PETR des Vosges 

Saônoises pour présenter le projet, et recueillir les avis, les remarques et les recommandations.

Le projet envisagé consiste à relier le territoire intercommunal avec les pôles générateurs d’activités, l’Aire 
Urbaine Belfort-Montbéliard à l’Est et le pôle de Lure à l’Ouest.

Le projet global est divisé en deux parties. La première, consiste à aménager à court terme la voie verte reliant le 
territoire de la Communauté de Communes du Pays de Lure depuis la limite territoriale entre les communes de 

La Côte et Ronchamp, jusqu’au Bassin de Champagney en traversant préalablement le site de la Filature déjà 
aménagé. La deuxième partie du projet est de relier la voie verte avec celle de la Communauté de Communes du 

Pays d’Héricourt au niveau de Châlonvillars sur le moyen terme. 

Etat
Région

Département
Commissariat du Massif des Vosges

4 500 000 €

Clairegoutte lauréate TEPCV en 2015 avait déposés plusieurs projets dont certains concernaient la mobilité 
douce : VE en autopartage, VAE en location et souhaite poursuivre son action en organisant ses espaces dédiés à 

la mobilité :
- Création d’une liaison vélo/piéton sécurisée avec le pôle éducatif ;

- Réorganisation de ses voies en faveur des piétons et du vélo ;
- Liaison au plan mobilité douce intercommunal porté par le Pays

- Etat
- Région

- PVS

2021 : Groupe de travail pour recueillir les 
attentes des habitants 

2021 : Rencontre avec Ingenierie70 pour 
définir 

un premier périmètre du projet
2022 : Etude plus approfondie des schémas 

proposés et phasage des travaux

Clairegoutte lauréate TEPCV en 2015 avait déposé plusieurs projets dont certains concernaient la mobilité 
douce : VE en autopartage, VAE en location. Une borne de charge a été financée dans le cadre de ce projet.

La rénovation des bâtiments et notamment la salle des fêtes avec la création d’un parking nécessite 
l’implantation de bornes de charge VE (DIRECTIVE (UE) 2018/844 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 

30 mai 2018).

- 2 à 3 bornes de charge seront implantées et autres emplacements câblés ;
- Ces bornes seront alimentées principalement à partie du toit PV sur SdF et gérées par informatique.

- Etat
- Région

- SIED

Installation et mise en œuvre bornes de recharge sur le territoire de la communauté de commune Rahin et 
Chérimont

Plancher Bas
Frahier et Chatebier

Ronchamp

Plusieurs communes ont montré leur volonté de développer les équipements liées au covoiturage. Dans ce 
cadre, la Communauté de Communes Rahin et Chérimont organisera une commande groupée soit pour la 

réalisation des études soit pour les travaux d'aménagement des parkings de covoiturage

Orientation 7: Aider à la 
création de maisons de 

santé et améliorer l'offre 
médicale sur le territoire

Construction et aménagement maisons séniors 
et d’autonomie 

Commune de Champagney
Commune de Frahier-Et-Chatebier

Commune de Ronchamp

Orientation 8: Réaménager 
les centres-bourgs

La place du marché est un lieu de vie où se déroulent différentes manifestations : marché le samedi matin, fête 
de la musique, départs de courses cyclistes…

La place du marché sert également de parking lors de grands rassemblements.
Des toilettes publiques y sont implantées.

Elle accueille des salles de sport, un médecin, une banque, de l’habitat, des salles de réunion, la chaufferie bois 
de la commune…

C’est une place traversante, où circulent des véhicules qui n’ont pas forcément vocation à se trouver à cet 
endroit.

Les piétons y trouvent difficilement leur place et ne circulent pas forcément en toute sécurité.
Elle est bordée par le Rahin

Etat
ADU

Reconstruction du pont de la truite
En date du 16 avril 2021, une expertise a été sollicitée car le pont de la Truite présente un état de péril imminent.

Le pont se situe à Rue de la Truite dans le quartier Malbazin. Il enjambe la rivière « le Rahin » qui longe la 
commune à proximité de la Rue du Général Brosset.

Cet ancien pont du début des années 1900 est composé d’une ossature mixte.

Les piédroits sont en maçonnerie de moellons.
Le tablier du pont comprend une ossature métallique avec 3 poutres métalliques principales d’une portée de 13 

mètres.

Transversalement, ces poutres principales sont reliées par une série de poutrelles métalliques secondaires 
formant ainsi un maillage sur lequel est appuyée une dalle béton formant le support du revêtement de la 

chaussée.

Toutes les parties principales du pont sont atteintes par les désordres.

Le processus de dégradation est arrivé à son stade ultime avant rupture :
- Les dispositifs d’appuis des poutres sur les piédroits, notamment en rives, sont endommagés

- La dégradation des poutres métalliques principales en rives est très avancée, la corrosion des semelles 
métalliques est arrivée au terme de son processus de dégradation. Elles sont complètement désagrégées et 

pulvérulentes
- Les poutres métalliques secondaires transversales sont très atteintes par la corrosion. Les parties de poutrelles 

en rives sont dans un état de dégradation ultime avant rupture.
- La dalle béton qui constitue le support du revêtement de la chaussée est également dégradée. Les armatures 

visibles en sous-face sont atteintes par la corrosion. Les caractéristiques mécaniques du béton sont altérées.
La démolition de l’ouvrage et sa reconstruction est inéluctable.

- Etat
- Région

- Département
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FA 46 Commune de Plancher-Bas 2021-2022

FA 47 Commune de Ronchamp 2024

FA 48 Crèche multi-accueil Frahier-et-Chatebier Action 70 Construction et mise en service crèche multi-accueil à Frahier-Et-Chatebier 990385 202789 130000 Caf: 410000 2022

FA 49 Micro-crèche à Champagney Action 70 Construction et mise en service micro-crèche à Champagney 680000 202660 99000 Caf: 205000 2022

FA 50 Complexe sportif à Champagney CC Rahin et Chérimont 1817772,11 200000 620764 FAFA: 20000 2022

FA 51 vestiaires gymnase Champagney CC Rahin et Chérimont - 200 k€ HT 2023

FA 52 Bassin d'apprentissage CC Rahin et Chérimont - Département 2M 2026

FA 53 CC Rahin et Chérimont 10000 FITN: 13740 € 2022

FA 54 Equipements et matériels numériques CC Rahin et Chérimont 2023

FA 55 Wifi public Equiepement des centres de villages en wifi public 2022

FA 56 Agrandissement de la maison France services Commune de Champagney Agrandissement de la maison France services 2023

FA 57 Mise en place de la vidéosurveillance 300000 € (estimatif) 2022-2023

FA 57 bis Sécurisation Chapelle de Ronchamp Etat (label Sécurisite) 21 542,82 € TTC Automne 2022

FA 57 ter CC Rahin et Chérimont Autofincancement CCRC: 28500 € Automne 2022 Nombre groupes de pèlerins

FA 58 CC Rahin et Chérimont 42000 16800 2022

FA 59 Microfolie Filature de Ronchamp CC Rahin et Chérimont 34000 13000 10000 2022

FA 60 Equipement Cinéma Plancher-Les-Mines CC Rahin et Chérimont 2024

FA 61 Rénovation musée de la mine Commune de Ronchamp 965061 150000 2022
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FA 62 CC Rahin et Chérimont 43521,87 23275 2021-2022

FA 63 CC Rahin et Chérimont 100000 2024

Orientation 8: Réaménager 
les centres-bourgs

Rénovation du pont Honeywell et du pont 
Charbonnier

Rénovation du pont Honeywell et du pont du Charbonnier.

En date du 14 mai 2021, une expertise a été sollicitée aux fins d'examiner l'état des ponts Honeywell et du 
Charbonnier.

Les deux ponts enjambent la rivière "Le Rahin" qui longe la commune à proximité de la rue Louis Pasteur.

Le pont Honeywell est un ancien pont du début des années 1900 qui est composé d'une ossature mixte.
Les piédroits sont en maçonnerie de moellons avec un engraissement en gros béton servant de support aux 

poutres principales.
Le tablier du pont est composé d'une ossature métallique avec 2 poutres métalliques principales cintrées d'une 

portée de 9 mètres.
Transversalement, ces poutres principales sont reliées par une série de poutrelles métalliques secondaires 
formant ainsi un maillage sur lequel est appuyée une dalle béton formant le support du revêtement de la 

chaussée.

Les parties les plus atteintes par la corrosion résultante du salage de la chaussée sont les extrémités des 
poutrelles secondaires et leurs attaches sur les poutres principales par lesquelles une remise en état est 

nécessaire rapidement.
Quelques réparations sur le restant de l'ossature métalliques sont à programmer.
Par ailleurs, la réparation des appuis béton et les rives du tablier sont à prévoir.

Un sablage permettant de mettre à blanc les ossatures métalliques, puis l'application d'une peinture 
anticorrosion doivent être effectués.

Le pont du Charbonnier est en béton et comporte 2 culées en rives et une pile intermédiaire sur lesquelles 
s'appuis un tablier en béton armé d'une épaisseur de 40 cm environ.

Les culées sont distantes d'environ 11,5m, la portée entre les points d'appui du tablier.
La base des culées et de la pile intermédiaire est endommagée. La réparation de ces éléments est à 

entreprendre.
S'agissant des rives du tablier, le béton est dans un état de désagrégation avancé et laisse apparaître les 

armatures porteuses longitudinales complètement rongées par la rouille. Des plaques de béton sonnent creux et 
sont prêtes à tomber.

Dans ces parties, le béton et les armatures ne remplissent plus leurs fonctions porteuses.

La répartition à court terme de ces éléments structuraux qui sont essentiels à la bonne tenue de l'ouvrage est à 
mettre en œuvre. 

- Etat
- Région

- Département

Rénovation et reconstruction des ouvrages 
d’art

Plusieurs ponts et passerelles ont données des signes de faiblesse. Il s’agit d’en consolider certains et d’en 
remplacer d’autres

SIBHVO
Département

Région
Agence de l’eau

Orientation 9: Structurer et 
améliorer les équipements 

sur le territoire

CCRC
Commune de Frahier-et-Chatebier

CCRC
Commune de Frahier-et-Chatebier

La réalisation d’un terrain de foot synthétique à l’entrée du village. Il s’agit d’un complexe sportif 
pluridisciplinaire qui comprend le (terrain (105m X 68m) de classe 5, des vestiaires, d’un club house et d’une 

piste d’athlétisme de 200m en enrobé.

Département
Commune de Champagney

Amélioration et modernisation numérique des 
services de la Communauté de Communes

Refonte et mise aux normes du site internet de la CCRC. 
Mise à jour des logiciels de gestion (comptabilité, médiathèques, périscolaires) Etat

Région 32 000 €

Les communes de la CCRC ont exprimé le besoin d’équiper différents bâtiments et salles par des équipements 
numériques (écran, vidéoprojecteur, système pour vidéoconférence,)

Etat
Région

Commune de Frahier-et Chatebier
Commune de Ronchamp

Etat
Région

Mairie Clairegoutte
Mairie Frahier-Et-Chatebier

Mairie Plancher Bas
Mairie Plancher-Les-Mines

Face au sentiment croissant d’insécurité, la Communauté de Communes Rahin et Chérimont souhaite organiser 
une commande groupée à destination des communes intéressées par la mise en place d’un système de 
vidéosurveillance.

 La vidéosurveillance aurait pour but de:
- Dissuader par la présence ostensible de caméras.
- Réduire le nombre de faits commis.
- Renforcer le sentiment de sécurité.
- Permettre une intervention plus efficace des services de sécurité.
- Faciliter l’identification des auteurs d’infractions.

Préfecture
Département

Gendarmerie (réalisation diag)

Association Œuvre Notre-Dame du Haut 
(AONDH)

Dans le cadre des travaux de sécurisation de la Chapelle de Ronchamp, différents points seront traités :
- Installation de défibrillateurs
Vu le nombre de visiteurs qui fréquentent ce site touristique majeur, il est important de mettre en place des 
défibrillateurs automatique. Compte tenu de la superficie du site et des lieux fréquentés, trois défibrillateurs 
seront installés (porterie, abri du pèlerin, Chapelle)

- Installation d’un coffre-fort
Un nombre important des règlements sont en espèces. Certains jours comme certains week-ends de grande 
affluence, les liquidités représentent des sommes importantes. La mise en place d’un coffre-fort dans un local de 
la Porterie permettra de mettre en sécurité les espère.

- Mise en place d’un système d’alerte générale
Le site est actuellement équipé d’un réseau intranet permettant aux visiteurs de bénéficier d’un outil de 
médiation numérique sur l’ensemble du site. Le système d’alarme générale sera lié à ce réseau intranet pour la 
diffusion de message d’alerte sur l’ensemble du site.

- Caméras supplémentaires
Installation de deux caméras de visio-surveillance supplémentaires. L’objectif est d’améliorer la visibilité et les 
angles de surveillance des caméras. 

- Clôture

 FIPD: 17234,26 € TTC
 AONDH 4308,56 € TTC

Réhabilitation de l’aire de grand passage des 
gens du voyage

Au vu de nombreuses dégradations et aux nouvelles normes d’aménagement, l’aire de grand passage des gens 
du voyage est à réhabiliter intégralement sur sa partie équipement :
- Remplacement des 6 bornes électriques et eau
- Réalisation des massifs béton
- Remplacement des coffrets de répartition
- Evolution 250kVA de l’armoire électrique
- Câblage de l’ensemble
certains week-ends de grande affluence, les liquidités représentent des sommes importantes. La mise en place 
d’un coffre-fort dans un local de la Porterie permettra de mettre en sécurité les espère.

Etat 
Association Gadjé

95 000 € 66 500 €

Orientation 10: Développer 
l'offre culturelle sur le 

territoire

Traitement acoustique de la salle d’exposition 
de la Filature de Ronchamp

Le site de la Filature de Ronchamp, un projet de reconversion de friche industrielle en espace culturel, sportif et 
économique.

Dans le sens de l’amélioration des réalisations, un traitement acoustique est nécessaire dans la salle d’exposition.

Etat
Région

Département

Le micro-folie, un dispositif culturel innovant au service des territoire, consiste à intégrer un Musée Numérique 
au cœur de la Filature de Ronchamp. 

SPL Rahin et Chérimont
Etat

Région

Equipement du cinéma de Plancher-les-Mines pour améliorer l’offre culturelle sur le territoire.

Adapter la salle pour qu’elle puisse recevoir des conférences, …

La Maison de la Mine, à la fois musée, galerie d’art et d’artisanat, centre d’archives et de rencontres, a été 
fondée en 1976 par le docteur Marcel Maulini, ancien médecin des mineurs. Présentée sur deux niveaux, elle 

abrite une très importante collection d’outils, d’objets, de photographies originales issues de collectes et de dons 
évoquant le travail du mineur. Elle contient des témoignages de la présence d’une communauté polonaise à 

Ronchamp et, plus largement, évoque la vie quotidienne, la solidarité des hommes des 19ème et 20ème siècle. 

Ce lieu qui se voulait très moderne à son ouverture, par sa présentation muséographique et par la thématique 
abordée (à l’image des premiers écomusées et musées de société), est aujourd’hui inadapté aux nouveaux 

besoins des visiteurs et n’est plus fidèle à l’esprit avant-gardiste de son fondateur. 

Le projet de rénovation du musée consiste à :
- Restaurer le bâtiment moderne du musée, au plus près de son état d’origine afin de valoriser son architecture 
originelle de qualité réalisée par Paul Combet, architecte moderniste, collaborateur de Maurice Novarina et le 

rendre plus attractif.

- Rénover le rez-de-chaussée de la maison Maulini attribué au musée ainsi que l’entièreté des façades ; isoler le 
rez-de-Chaussée de l’entrée principale et de l’escalier desservant les niveaux supérieurs (les travaux des niveaux 

supérieurs relèveront d’un autre projet de la Ville pour d’autres fonctions).

Ces 2 points prennent en compte également l’amélioration énergétique des bâtiments. La maison Maulini est 
raccordée à une nouvelle chaufferie bois communale, un raccordement sera possible pour l’actuel bâtiment du 

musée. Cet espace faisant initialement partie du projet. 

- Relier les deux bâtiments par un bâtiment de liaison, neuf, de plain-pied, dont l’expression contemporaine 
assurera finement l’articulation entre les deux et permettra de créer un nouvel accès, depuis l’extérieur, pour 

distribuer toutes les fonctions.

- Concevoir et réaliser l’exposition permanente en s’appuyant sur le Projet Scientifique et Culturel validé en 
2015, sur les collections pour l’illustrer et des dispositifs de médiation pour porter et permettre de développer 

les contenus.

- Equiper les différents autres espaces créés : accueil, expositions temporaires, médiation, réserve.

Etat
Europe

Commissariat de Massif 
Département

Orientation 12: Développer 
le tourisme durable

Valorisation du sentier minier des cités 
ouvrières (vestiges miniers de l’Etançon) 

Sentier d’interprétation créé en 1997 par le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, le mobilier du sentier 
des Cités Ouvrières doit aujourd’hui totalement être restauré avec les nouveaux outils d’interprétation mais 

aussi en prenant en compte les aménagements structurants alentours comme la Filature de Ronchamp.
L’objectif est de faire le lien avec le Musée de la Mine Marcel Maulini en créant une attractivité du Musée « Hors 

les Murs » et en densifiant l’offre du sentier initial.

En effet, à partir du sentier initial, deux sentiers peuvent être créés au départ du Mémorial de la Mine mis en 
place par l’Association des Amis du Musée de la Mine en 2006 :

- Un premier de 30 à 45 min, montant les vestiges miniers majeurs, accessible aux scolaires de primaire et où un 
bu peut se garer au départ u sentier à l’Etançon.

- Un second sentier de 1h30-45min, structurant, permettant de relier directement le Musée de la Mine Marcel 
Maulini en passant par le site réhabilité de la Filature de Ronchamp, empruntant les prémisses de la future voie 

verte et rejoignant la première boucle des vestiges miniers de l’Etançon. Ce entier permet de faire une boucle en 
partant soit du Musée, soit de la Filature, soit du Mémorial de la Mine.

Les actions à mettre en œuvre pour cette réalisation sont :
- La mise en place de signalétique d’accueil-départ(s)

- La mise en place de signalétique d’interprétation (table de lecture, trièdre tournant, … adaptés aux différents 
publics en Français et Anglais et en braille dans la mesure du possible)

- Travaux de terrassements et nivellement pour améliorer la qualité et l’accessibilité des sentiers notamment aux 
jonctions et points remarquables

- Travaux de sécurisation de l’accès et de l’interprétation de l’entrée du fonçage Robert, ainsi que sur d’autres 
points d’intérêts du circuit : barrières en bois pour délimitation, pose de grilles, …

En termes de moyens mobilisés (humain et matériel) permettant de réaliser et suivre le projet. Un chef de projet 
de suivi de projet au sein de la Communauté de Communes Rahin et Chérimont, maître d’ouvrage qui gère :

- La coordination des travaux avec différentes entreprises et partenaires
- La coordination de l’organisation de l’entretien des sentiers pour validation des tracés et balisage

- Le lien avec le Département de la Haute-Saône en charge des sentiers de catégorie II
Validation par l’exécutif de la Communauté de Communes Rahin et Chérimont.

En terme de résultats attendus du projet : valorisation des vestiges miniers du bassin de Ronchamp en les reliant 
notamment au Musée de la Mine Marcel Maulini en cours de réhabilitation pour proposer une attractivité 

complémentaire, « Hors les Murs ».
Et offre de sentiers d’interprétation de qualité et pédagogiques, proches des habitants et visiteurs avec des 
circuits accessibles, notamment pour que les habitants s’approprient mieux ces vestiges et deviennent des 

ambassadeurs de ce patrimoine.

Parc Naturel Régionale des Ballons des Vosges
Commune de Ronchamp

Musée de la Mine Marcel Maulini
Association des Amis du Musée de la Mine
Maison de la Nature des Vosges Saônoises

Département de la Haute-Saône
Ronchamp Tourisme Vosges du Sud, Office de 

tourisme intercommunal

Réhabilitation du sentier entre Champagney et 
Plancher-Les-Mines

Dans la continuité des travaux de réhabilitation des sentiers, la Communauté de Communes Rahin et Chérimont 
envisage de réhabiliter le sentier entre Champagney et Plancher-Les6mines

FNADT Massif 
Département



Fiches actions : Alimentation durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°1 Mise en place de cuisine centrale à la Filature 

de Ronchamp

Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action La Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont s’est engagée depuis 2012 dans un 
projet ambitieux de réhabilitation de sa friche
industrielle « La Filature de Ronchamp » qui 
donne vie aujourd’hui à un lien de vie, de 
travail et de lien social du fait des multiples 
activités proposées sur ce site.

Ce site accueillera à partir de septembre 2023
une cuisine centrale qui a pour objectif de 
servir 400 repas jours (600 à terme), pour les 
périscolaires et crèches locales.

Parallèlement, la collectivité a identifié 
différentes problématiques sur son territoire, 
comme la déprise agricole. La perte de lien 
entre consommateurs, transformateurs et 
producteurs est accentuée par un mode de 
vie et de consommation déconnecté du 
territoire et des « faiseurs » de produits 
alimentaires. Les producteurs engagés dans 
des modes de production responsables 
manquent de visibilité. De plus, la nécessaire 
transition écologique appelle à limiter les 
émissions CO2 et à proposer une 
alimentation locale et plus saine aux habitants
du territoire.

La coopération d’acteurs diversifiés du 
territoire semble être un levier pour répondre
à ces enjeux.

Ainsi, la collectivité a souhaité engager dès 
2015 une démarche d’émergence de projets 
destinée à favoriser le développement de 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

mailto:ccrahincherimont@wanadoo.fr
https://www.google.com/search?q=communaut%C3%A9+de+communes+rahin+et+ch%C3%A9rimont&rlz=1C1CHBF_frFR886FR886&oq=communaut%C3%A9+de+communes+rahin+et+ch%C3%A9rimont+&aqs=chrome..69i57j69i59j35i39.7804j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8


l’alimentation saine en circuit court local : 
« De la terre à l’assiette ». Cette démarche a 
mobilisé des producteurs pour les 
accompagner vers des projets collectifs de 
valorisation et de distribution (association 
Saveurs des Vosges Comtoises, Magasin de 
producteurs « comme à la ferme » à 
Champagney, …).

Répondant aux mêmes enjeux de 
développement d’une alimentation saine et 
locale, l’ambition de la Communauté de 
Communes est de pouvoir approvisionner la 
future cuisine centrale avec le plus de 
produits « locaux » et en « circuit court » 
possible. L’objectif, en 2023, est d’aller au-
delà des exigences de la Loi Egalim en termes 
de produits locaux et/ou bio.

Ce projet s’inscrit dans une démarche globale
mêlant sensibilisation, formation, politiques 
d’achat et de soutien à la production agricole,
en particulier dirigée vers les petits 
producteurs locaux, souvent exclus des 
marchés d’approvisionnement de 
restauration hors domicile.

Le projet s’inscrit dans différents programmes
pour répondre aux objectifs actuels et 
ambitions :

- Territoire à Energie Positive pour une 
Croissance Verte (TEPCV)

- Territoire à Energie Positive (TEPOS)
- Contrats PACT avec le département de

la Haute-Saône
- GAL Leader du Pays des Vosges 

Saônoises
- Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal, Plan Paysage/Contrat 
d’Aménagement Durable de l’Espace 
de la CCRC.

-
Partenaires - Etat

- Région 
- Département
- PETR des Vosges Saônoises
- Ecooparc
- Etablissements scolaires
- Association des parents d’élèves
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Coût prévisionnel 1 150 000 €

Plan de financement Région : 135 000 € 
Département : 370 793 € 
Etat : 195 000 €  (TEPCV pour légumerie)
Fonds cantine : 29 587,5 € 

Calendrier En cours, mise en service septembre 2023
Indicateurs d’évaluation proposés - Nombre de repas servis

- Approvisionnement en circuit court 
(km évités)

Fiche action : Alimentation durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°2 Local de Transformation fruits & légumes

Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte
4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action La production de fruits et légumes peut être 
abondante sur le territoire sur de courtes 
périodes et beaucoup de pertes sont 
constatées par manque de transformation. 
Une première démarche des habitants est le 
partage de leur récolte avec la famille et le 
voisinage, une autre serait la transformation 
de ces produits périssables dans des 
conditionnement durables : pasteurisation, …
Un atelier de transformation serait envisagé 
pour permettre le travail de cette matière 
dans toutes les phases nécessaires : lavage, 
broyage, pressage, pasteurisation, 
conditionnement, étiquetage, …
Une salle contigüe à la cuisine de la salle des 
Fêtes pourrait-être aménagée pour recevoir 
ces équipements (33m2).
Intérêt : Encouragement à produire ses 
propres produits, qualité des produits, 
économies, énergie fournie par toit PVS.

Partenaires - Région
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- Etat

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement - Etat
- Région

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés - Réduction des déchets 

Fiches actions : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°3 Audits énergétiques groupés
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action
Les travaux de rénovation énergétique de 
bâtiments nécessitent des audits 
énergétiques afin de déterminer les 
travaux et les actions à mettre en place 
pour atteindre un niveau de performance 
énergétique élevé après rénovation.

A l’instar des audits énergétiques groupés 
réalisés en 2018 pour neuf bâtiments 
publics, la Communauté de Communes 
Rahin et Chérimont souhaite renouveler 
cette démarche en proposant à ses 
communes adhérentes d’organiser une 
commande groupée des audits 
énergétiques des bâtiments publics. 

Partenaires - ADEME
- Région
- SIED
- PETR des Vosges Saônoises

Coût prévisionnel 3 000 € /bâtiment (estimatif)

4     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

https://www.google.com/search?q=communaut%C3%A9+de+communes+rahin+et+ch%C3%A9rimont&rlz=1C1CHBF_frFR886FR886&oq=communaut%C3%A9+de+communes+rahin+et+ch%C3%A9rimont+&aqs=chrome..69i57j69i59j35i39.7804j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:ccrahincherimont@wanadoo.fr


Plan de financement SIED
Région
ADEME

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés - Réduction des consommations 

énergétiques
- Nombre de bâtiments audités
- Economie réalisée 

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°4 3ème tranche de réhabilitation du site de la

Filature de Ronchamp : bâtiments dits 
« Expéditions » et « Transformateur »

Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Réhabilitation des deux derniers 
bâtiments du site de la Filature de 
Ronchamp pour création de celles 
d’activité économique et événementiel 
(boutique éphémère pour des 
évènements sur le site)

Le projet de reconversion du site de la 
Filature s’articule autour de 4 objectifs 
principaux :

- Le développement de services pour
la population et les entreprises, le 
captage de touristes et le 
développement des secteurs 
culturel et sportif

- L’exemplarité du projet à 
différentes échelles : territoire, 
urbanisme et architecture

5     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

https://www.google.com/search?q=communaut%C3%A9+de+communes+rahin+et+ch%C3%A9rimont&rlz=1C1CHBF_frFR886FR886&oq=communaut%C3%A9+de+communes+rahin+et+ch%C3%A9rimont+&aqs=chrome..69i57j69i59j35i39.7804j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:ccrahincherimont@wanadoo.fr


- La valorisation du patrimoine 
architectural du site en favorisant 
la réhabilitation de l’existant

Les principales actions mise en œuvre : 
réhabilitation d’une friche industrielle de 
10 hectares dont 9000 m² de bâtiments se
poursuivant en trois tranches principales 
de travaux avec réalisation d’espaces 
d’activités économique, culturelle, 
sportive et de loisirs.

Les moyens mobilisés (humain et matériel)
permettant de réaliser et suivre le projet : 
Groupe technico-politique de trois 
personnes suivant le projet depuis sa 
naissance en 2011, accompagné d’une 
équipe de maîtrise d’œuvre 
multidisciplinaire choisie par voie de 
dialogue compétitif en 2013 avec 
l’assistance d’un architecte du PNR des 
Ballons des Vosges.

Les résultats attendus du projet : 
achèvement de la reconversion des 
derniers bâtiments non encore réhabilités 
du site de la Filature de Ronchamp avec 
une attention apportée à la non 
artificialisation du site de la Filature de 
Ronchamp avec une attention apportée à 
la non artificialisation supplémentaire de 
terrains. La performance énergétique des 
bâtiments raccordés au réseau de chaleur 
du site (alimenté en circuit court par la 
plateforme intercommunal de stockage 
de plaquettes forestières) sera assurée par
l’atteinte du niveau BBC rénovation.

Partenaires - Etat (DDT70, DREAL, CAMV), PNR 
des Ballons de Vosges

- CAUE
- STAP

Coût prévisionnel 993 000 € 

Plan de financement Région : 147 500 € 
Fonds friches : 250 750 € 
FNADT Massif (Plan de relance) :  350 000 
€ 
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Calendrier 2022 - 2024
Indicateurs d’évaluation proposés - Réduction des consommations 

énergétiques
- Emissions de gaz à effet de serre 

annuelles évitées (TeqCO2/an)

Fiche action – Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°5 Rénovation thermique bâtiment Jacques 

Iselin
Rue de la Broche

Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte
4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action
Rénovation thermique du bâtiment et 
réaménagement intérieur fonction de sa 
destination
Bâtiment sur 3 niveaux ;
Surface chauffée de 352m2 ;
Audit énergétique réalisé en 2018 pour 
dépose de dossiers de financement
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Partenaires Etat
Région
SIED

Coût prévisionnel 400 000€ .

Plan de financement Dossier déposé au Sied70 pour subvention

Calendrier 2022/2023 Choix Architecte/MOE pour 
définition du projet

Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition énergétique
Action n°6 Reconstruction Maison Commune
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Reconstruction Maison Commune
Suite à incendie combles (bâtiment en 
cours de rénovation – phase travaux non 
terminée) Bâtiment abritant les services 
de la Mairie et 3 appartements à l’étage.
Marché public attribué pour la 
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charpente/couverture/zinguerie (travaux 
en cours)
Reconstruction intérieure
Surface totale habitable : 500m2 environ 

Partenaires - Commune
- Etat
- Région
- SIED

Coût prévisionnel 1 200 000 € avec toiture.

Plan de financement Assurance pour partie
Mairie de Clairegoutte autofinancement

Calendrier Charpente/couverture en cours (fin hiver 
2021/2022)
Travaux Intérieurs : 2022/2023

Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°7 Rénovation énergétique « ancien bâtiment 
trésorerie »

Maître d’ouvrage Mairie de Champagney
Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
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03 84 23 13 98

Description de l’action Le site objet du projet de rénovation 
énergétique est situé au 7, place du Général de 
Gaulle, 70290 Champagney.

Le bâtiment est en R+1, des bureaux au RDC et 
un logement à l’étage.

Un audit énergétique est réalisé en février 2019.
L’état du bâti et des équipements présente des
performances relativement mauvaises surtout 
les murs extérieurs et le plancher bas qui ne 
sont pas isolés.

Le bâtiment présente un état initial de 
consommations moyen. Cependant, des 
travaux d’amélioration peuvent permettre une 
réduction importante des consommations 
énergétiques au niveau du bâti et de la 
production énergétique.

Les améliorations permettent d’atteindre le 
niveau BBC rénovation. Le niveau facteur 4 
peut être atteint avec la mise en place d’une 
pompe à chaleur ou d’un chauffage de type 
bois.
 

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel 96 000 € 

Plan de financement
    
 Région
SIED

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations énergétiques
finales annuelles (kWh/m²/an)
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Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°8 Rénovation énergétique de l’école de 
Magny
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Maître d’ouvrage Mairie de Champagney
Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
03 84 23 13 98

Description de l’action
Rénovation énergétique de l’école de 
Magny

Partenaires - Etat
- Région
- Département
- SIED

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    
En cours de définition

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique
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Action n°9 Rénovation énergétique appartement au-
dessus du RAM

Maître d’ouvrage Mairie de Champagney
Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
03 84 23 13 98

Description de l’action
Rénovation énergétique de l’appartement
au-dessus du RAM

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    
 En cours de définition

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 
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Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°10 Rénovation énergétique de l’église

Maître d’ouvrage
Mairie de Champagney
Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
03 84 23 13 98

Description de l’action
Rénovation énergétique de l’église

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    
 En cours de définition

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique
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Action n°11 Rénovation énergétique bâtiment musée 
de la négritude

Maître d’ouvrage Mairie de Champagney
Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
03 84 23 13 98

Description de l’action
Rénovation énergétique bâtiment maison 
de la négritude

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    
 En cours de définition

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°12 Rénovation énergétique Mairie 
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d’Echavanne

Maître d’ouvrage Mairie d’Echavanne
14 Grande Rue
70400 Echavanne
mairie.echavanne@wanadoo.fr 
03 84 23 93 24

Description de l’action
Rénovation énergétique Mairie 
d’Echavanne

Partenaires
- Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    
 En cours de définition

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°13 Rénovation énergétique salle des fêtes 
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d’Echavanne

Maître d’ouvrage Mairie d’Echavanne
14 Grande Rue
70400 Echavanne
mairie.echavanne@wanadoo.fr 
03 84 23 93 24

Description de l’action
Rénovation énergétique salle des fêtes 
d’Echavanne

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    
 En cours de définition

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°14 Acquisition et réhabilitation ferme en 
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logements communaux

Maître d’ouvrage Mairie d’Errevet
4, rue du Tâche
70400 Errevet
Mairie.errevet@wanadoo.fr
03 84 29 28 68

Description de l’action
Pour faire suite à une forte demande de 
logements, la commune d’Errevet 
souhaite acquérir une grosse ferme afin 
de la réhabiliter en 5 logements 
communaux.

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel
860 234 €

Plan de financement
    DETR
 

Calendrier 2024

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°15 Rénovation énergétique logements 
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communaux

Maître d’ouvrage Mairie de Frédéric Fontaine
Place de la mairie 
70200 Frédéric Fontaine
Frederic-fontaine.mairie@wanadoo.fr 
03 84 63 10 41

Description de l’action
Rénovation énergétique des logements 
communaux.

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
    DETR
 

Calendrier En cours de définition

Indicateurs - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)
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Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique/Rénovation 
énergétique

Action n°16 Adaptation de l’offre de logement à une 
politique d’attractivité et amélioration 
énergétique

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-
bas2@wanadoo.fr

Description de l’action Rénovation école du mont : création trois 
logements et deux salles à destination des
anciens du village lié à la possible 
implantation résidence séniors en 2022.
Le bâtiment communal qui est 
actuellement non occupé, peut faire 
l’objet d’une réhabilitation pour la 
création de logements afin de proposer 
une offre de logements adaptée au 
territoire et aux besoins des ménages.
Les objectifs sont :

- Créer des logements sans avoir 
recours à l’artificialisation des sols

- Accéder au logement locatif
- Protéger et valoriser le patrimoine 

local
- Massifier la rénovation énergétique 

des bâtiments
- Diminuer les consommations 

énergétiques et les émissions de 
gaz à effet de serre

Partenaires - Etat
- Région
- Département

En cours de définition
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Coût prévisionnel

Plan de financement
    
 Région :

- Effilogis Etudes
- Effilogis Travaux
- DETR – Actions en faveur de 

l’habitat, du patrimoine et de la 
qualité de vie : travaux en 
accessibilité des bâtiments

- DSIL : la rénovation thermique, la 
transition énergétique, le 
développement des énergies 
renouvelables : travaux de 
diminution de la consommation 
énergétique des bâtiments publics, 
travaux d’isolation des bâtiments 
communaux et intercommunaux, 
qu’il s’agisse de bâtiments anciens 
ou de constructions neuves

- CD 7° (Fiche F11) : création et 
réhabilitation de logements locatifs
par les communes

Calendrier 2022 

Indicateurs d’évaluation proposés
- Diversité de la topologie de 

logements
- Taux d’occupation des logements
- Emission de gaz à effet de serre 

annuelles évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)
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Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°17 Agrandissement ateliers municipaux

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-
bas2@wanadoo.fr

Description de l’action Agrandissement ateliers municipaux : Les 
ateliers municipaux sont composés de 2 
locaux :

- Rue du Tacot
- Rue du Pasteur

L’objectifs est d’avoir un seul atelier où 
l’ensemble du matériel est stocké, réduire les 
déplacements des agents et donc réduire 
l’empreinte carbone et garantir une certaine 
sécurité aux agents

Partenaires  Préfecture

 Gendarmerie :  le bilan diagnostic a
déjà  été  réalisé  par  gendarmerie
(cf. délibération du CM du 29 mai
2021)

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement    En cours de définition

Calendrier 2024
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Indicateurs d’évaluation proposés
- Emission de gaz à effet de serre 

annuelles évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°8 Transition écologique

Action n°18 Rénovation intérieure/énergétique de la 
salle des fêtes

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-
bas2@wanadoo.fr

Description de l’action
Rénovation intérieure complète de la salle des
fêtes :
- Remplacement éclairage filaire en éclairage 
LED
- Ventilation double flux
- Passage du gaz à une pompe à chaleur 
air/eau
- Isolation/réduction de volumes : faux 
plafond
- Rénovation du parquet

Partenaires En cours de définition

Coût prévisionnel
En cours de définition

Plan de financement
    
En cours de définition
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Calendrier 2023

Indicateurs d’évaluation proposés
- Emission de gaz à effet de serre 

annuelles évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°19 Rénovation énergétique centre de 
premières interventions

Maître d’ouvrage Mairie de Plancher-Les-Mines
5, place de l’Hôtel de ville
70290 Plancher-Les-Mines
mairiedeplancherlesmines@wanadoo.fr
03 84 23 61 14

Description de l’action

Partenaires

Coût prévisionnel
En cours de définition

Plan de financement
    
En cours de définition

Calendrier 2023

- Emission de gaz à effet de serre 
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Indicateurs d’évaluation proposés annuelles évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°20 Rénovation cinéma de Plancher-Les-Mines

Maître d’ouvrage Mairie de Plancher-Les-Mines
5, place de l’Hôtel de ville
70290 Plancher-Les-Mines
mairiedeplancherlesmines@wanadoo.fr
03 84 23 61 14

Description de l’action
Le site objet du projet de rénovation énergétique est 
situé au 8bis, rue du Laurier, 70290 Plancher-Les-
Mines.
Le bâtiment occupé est de plain-pied et comporte 
deux parties avec un cinéma et une salle de danse.

Le bâtiment est voué à rester un cinéma et une salle 
de danse. La durée d’utilisation est estimée à 4 jours 
par semaine.

L’audit énergétique réalisé par QCS services le 23 
novembre 2018, illustre une performance 
énergétique du bâtiment relativement moyenne 
voire mauvaise surtout l’isolation des murs extérieur,
menuiseries arrière simple vitrage, l’absence de 
ventilation et enfin les convecteurs électriques 
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anciens très énergétivores.

Partenaires SIED

Coût prévisionnel
Rénovation : 150 000 € 
Chaufferie bois : 24 000 € 

Plan de financement
    
En cours de définition

Calendrier 2023

Indicateurs d’évaluation proposés
- Emission de gaz à effet de serre annuelles 

évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)
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Fiche action : Rénovation énergétique 

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°21 Rénovation toiture salle des fêtes

Maître d’ouvrage Mairie de Plancher-Les-Mines
5, place de l’Hôtel de ville
70290 Plancher-Les-Mines
mairiedeplancherlesmines@wanadoo.fr
03 84 23 61 14

Description de l’action

Partenaires

Coût prévisionnel
En cours de définition

Plan de financement
    
En cours de définition

Calendrier 2023

Indicateurs d’évaluation proposés
- Emission de gaz à effet de serre 

annuelles évitées (TeqCO2/an)
2 7     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

mailto:mairiedeplancherlesmines@wanadoo.fr


- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°22 Rénovation éclairage intérieur gymnase 

Filature de Ronchamp
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Remplacement éclairage intérieur avec 
des LED plus performantes et qui 
répondent aux et aux normes pour 
accueillir de nouvelles activités sportives.

Partenaires - Etat
- SIED

Coût prévisionnel 18 751 €

Plan de financement - DSIL : 7 875 €
- SIED : 4 687 €

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 

annuelles évitées 
- Réduction des consommations 
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énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°23 Rénovation énergétique salle des fêtes

Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp
2, place de la Mairie
70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr
03 84 20 64 70

Description de l’action Datant de 19, la salle des fêtes a fait l’objet d’une 

isolation par l’extérieur il y a plusieurs années. De 

nombreuses zones ont été détériorées par les 

personnes malveillantes ou par l’usure du temps.

Alimentée par la chaufferie bois communale, elle 

n’offre pas des performances énergétiques 

optimales.

Des fuites ont fait leur apparition.

De grandes baies vitrées semblent ne plus être 

étanche à l’air.

Partenaires SIED
Département
Région

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
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Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°24 Rénovation énergétique ateliers 

municipaux et casernes de pompiers
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2, place de la Mairie
70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr
03 84 20 64 70

Description de l’action Les conditions de travail des employés municipaux

ne sont pas bonnes aux ateliers.

Un réaménagement des toilettes et vestiaires est 

indispensable.

Les locaux sont mal isolés.

Le mode de chauffage au fuel donne des signes de 

faiblesse.

La caserne des pompiers est mitoyenne avec les 

ateliers municipaux.

Les locaux sont mal isolés.

Le mode de chauffage fuel donne des signes de 

faiblesse et n’est pas en adéquation avec certaines 

normes.

Une chaudière bois est envisagée.

La volonté de mutualiser les travaux et 

équipements de ces deux sites mitoyens est réelle.
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Partenaires SDIS
Département
Région
Centre de gestion

Coût prévisionnel 250 000 €

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 

annuelles évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°25 Rénovation énergétique de la Mairie de 

Ronchamp
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2, place de la Mairie
70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr
03 84 20 64 70

Description de l’action La toiture de la mairie a donné des signes de 

faiblesse.

Les fenêtres ne sont plus étanches à l’air et 

inesthétiques.

L’accessibilité PMR aux toilettes et au premier 

étage n’est pas assurée.

Des salles sont sous-utilisées au premier étage.

Le rez-de-chaussée n’est plus adapté à la bonne 

réception des usagers.

Partenaires SIED
Région

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 
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annuelles évitées (TeqCO2/an)
- Réduction des consommations 

énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Rénovation énergétique

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°26 Travaux à l’Eglise
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2, place de la Mairie
70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr
03 84 20 64 70

Description de l’action La toiture de l’église de Ronchamp nécessite des 

travaux d’envergure et à haut risque.

La toiture laisse des infiltrations d’eau se produire 

et a donc une influence sur la détérioration des 

murs intérieurs de l’édifice.

Une fois les infiltrations éliminées, le programme 

de rénovations intérieurs pourra reprendre.

Partenaires Département
Etat

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
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Indicateurs d’évaluation proposés - Emission de gaz à effet de serre 
annuelles évitées (TeqCO2/an)

- Réduction des consommations 
énergétiques finales annuelles 
(kWh/m²/an)

Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°27 Développement et mise en place de 

centrale photovoltaïque au sol sur les 
terrils de Ronchamp et Magny Danigon

Maître d’ouvrage CCRC, CCPL, Commune de Ronchamp et 
Commune de Magny Danigon

Description de l’action La CC Rahin et Chérimont, la CC Pays de 
Lure, la Commune de Ronchamp et la 
Commune de Magny Danigon se sont 
associées à Total Energie et Altergie 
Devlopment pour développer et construire
une centrale photovoltaïque sur les terrils 
de Ronchamp et Magny Danigon.
Suite au lancement d’un AMI en janvier 
2020, les collectivités ont choisi Total 
Energie et Altergie pour les accompagner 
dans le développement de ce projet.
Plusieurs études sont menées avec un 
objectif de déposer la demande du permis 
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de construire début 2020.
Le montage financier prévu pour ce projet 
consiste à ouvrir 15% du capital aux 
citoyens, 34% aux collectivités et 51% aux 
développeurs privés (Total Energie et 
Altergie).
Le projet envisage de mettre en place une 
centrale de 5 MWc sur les terrils de 
Ronchamp et Magny Danigon. Elle 
permettra de produite l’équivalent de la 
consommation énergétique d’une 
commune comme Champagney.

Partenaires - CCRC
- CCPL
- Commune de Ronchamp
- Commune de Magny Danigon
- Total Energie
- Altergie 
- ADEME
- Coopawatt

Coût prévisionnel 5 M€

Plan de financement - 15% financement participatif 
(citoyens)

- 34% collectivités
- 51% Total Energie et Altergie

Calendrier Mise en service 2024- 2025
Indicateurs d’évaluation proposés - Taux d’autonomie du territoire

- CO2 évité
- Rentabilité financière du projet

Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°28 Mise en œuvre des centrales 

photovoltaïque sur toiture des bâtiments 
publics

Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Suite à l’élaboration des études de 
faisabilité technique de centrale PV sur 
toiture, plusieurs bâtiments de la 
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communauté de communes Rahin et 
Chérimont sont éligibles pour la mise en 
place d’une centrale photovoltaïque sur 
toiture. Dans ce sens, la CCRC envisage 
d’affiner les études pour équiper ses 
bâtiments de panneaux photovoltaïques.

Partenaires SIED
Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement SIED 
Calendrier Mise en service septembre 2023
Indicateurs d’évaluation proposés Taux d’autonomie du territoire

Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°29 Implantation photovoltaïque sur 

bâtiments publics
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Après la rénovation thermique de ses 
bâtiments pour en diminuer fortement 
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leur consommation, la municipalité 
souhaite mettre en place des 
équipements solaires photovoltaïque sur 
les bâtiments pouvant en recevoir (DP 
déposé il y a qq années et avec avis 
formulé par ABF) ;
Puissance possible : 110kWc ;
Etude faisabilité faite par ADERA ;
Réception de différentes offres à 
réactualiser ;
Avis du Conseil Municipal formulé en 2017
Besoin de définir le mode d’utilisation : 
autoconsommation ? possibilité d’alimenter 
les bornes de charge VE ?
Ces travaux ne pouvaient pas être entreprises 
avant la complète rénovation des bâtiments

Partenaires SIED, Région, Etat

Coût prévisionnel Invest : compter 2€/Wc soit 220k€

Plan de financement SIED, Etat, Région
Calendrier 2022/2023 après achèvement travaux 

bâtiments 

Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n° Transition écologique
Action n°30 Phase 1: Mise en service Réseau de chaleur

et chaufferie biomasse
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Chauffage de 6 bâtiments communaux en
phase de raccordement à une âme 
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centrale de réseau mise en place lors des 
travaux d’assainissement.
Intérêt du projet : Suppression chauffage 
électrique et fuel. Utilisation énergie 
renouvelable (chaufferie bois plaquettes 
issues du bois communal). 
Historique : Etude opportunité/Faisabilité 
en 2014/2015. Enfouissement âme 
centrale du réseau lors travaux 
assainissement (2018). Raccordement des 
bâtiments communaux (2020/2021).
A terminer : piquage sur réseau central, 
mise en place sous station avec échangeur
dans bâtiments. Mise en place chaufferie 
provisoire pour test et déverminage 
réseau durant hiver 2021/2022 et chauffe 
des bâtiments.
AMO et BE en cours de recrutement
Finalisation des demandes de 
raccordements des habitants (60 
ménages) : analyse des questionnaires 
remis, audits énergétiques. Etat des 
dépenses actuelles : environ 177k€.

Partenaires En cours de définition

Coût prévisionnel Mise en place âme centrale réseau : 132k€
Achat bâtiment pour chaufferie : 40k€
Réseau secondaire : 5k€

Plan de financement ADEME, Région (40k€ en cours traitement), 
Feder (66122€), SIED

Calendrier Hiver 2021/2022 : finalisation équipement 
et raccordement bâtiments communaux. 
Mise place chaufferie provisoire. Test et 
chauffe bâtiments. AMO et BE recherchée
pour finalisation technique. 

Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°31 Phase 2 – réseau de chaleur : 
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développement Réseau de chaleur et mise
en place chaufferie biomasse

Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte
4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Raccordement des habitants ayant fait 
une demande de connexion au réseau (60 
ménages).
Intérêt du projet : Sécurisation du bâti – 
Suppression énergie carbonée au profit 
d’énergie renouvelable (chaufferie bois 
plaquettes issues du bois communal). 
AMO et BE en cours de recrutement
Audits énergétiques à faire afin de ne pas 
raccorder des passoires énergétiques au 
réseau.
Instruction et finalisation des dossiers de 
demande ;
Etude et réalisation raccordement (réseau 
secondaire) des bâtis et des lieux 
d’implantation des sous-stations ;
Finalisation des contrats
Dimensionnement et Implantation Chaufferie 
définitive

Partenaires ADEME,
Région
Europe
SIED

Coût prévisionnel

Plan de financement ADEME, Région (40k€ en cours traitement), 
Feder (66122€), SIED

Calendrier 2022 : 
Audits et décision de raccordement. 
Mise place chaufferie définitive. 
Début raccordement privés
Hiver 2022/2023 :
Chauffe avec chaufferie définitive. 

Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°32 Implantation photovoltaïque sur 

bâtiments publics
Maître d’ouvrage Mairie de Frahier Et Chatebier

Rue des Champs
70400 Frahiet-Et-Chatebier
mairirfrahier@wanadoo.fr 
03 84 27 31 14

Description de l’action Après la rénovation thermique de ses 
bâtiments pour en diminuer fortement 
leur consommation, la municipalité 
souhaite mettre en place des 
équipements solaires photovoltaïque sur 
les bâtiments pouvant en recevoir (DP 
déposé il y a qq années et avec avis 
formulé par ABF) ;
Puissance possible : 110kWc ;
Etude faisabilité faite par ADERA ;
Réception de différentes offres à 
réactualiser ;
Avis du Conseil Municipal formulé en 2017
Besoin de définir le mode d’utilisation : 
autoconsommation ? possibilité d’alimenter 
les bornes de charge VE ?
Ces travaux ne pouvaient pas être entreprises 
avant la complète rénovation des bâtiments

Partenaires SIED, Région, Etat

Coût prévisionnel Invest : compter 2€/Wc soit 220k€

Plan de financement SIED, Etat, Région
Calendrier 2022/2023 après achèvement travaux 

bâtiments 

Indicateurs d’évaluation proposés - Energies renouvelables produites 
localement MWh/an

- Emissions de gaz à effet de serre 
évitées
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Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°33 Implantation photovoltaïque sur site 

dégradé (carrière)
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Après la rénovation thermique de ses 
bâtiments pour en diminuer fortement 
leur consommation, la Mairie de 
Clairegoutte souhaite mettre en place des
équipements solaires photovoltaïque sur 
des sites dégradés (ancienne carrière 3ha)
Etude faisabilité à faire ;
Contact avec différents prestataires ;

Partenaires Privés

Coût prévisionnel Invest : compter 1€/Wc 

Plan de financement Financement participatif, partenaires 
privés

Calendrier 2024/2025

Indicateurs d’évaluation proposés - Energies renouvelables produites 
localement MWh/an

- Emissions de gaz à effet de serre 
évitées 
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Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°34 Implantation photovoltaïque sur la toiture

des logements publics
Maître d’ouvrage Mairie Frédéric Fontaine

Place de la Mairie
70200 Frédéric-Fontaine
frederic-fontaine.mairie@wanadoo.fr
03 84 63 10 41

Description de l’action Après la rénovation thermique des 
logements communaux pour en diminuer 
fortement leur consommation, la mairie 
de Frédéric-Fontaine envisage mettre en 
place des équipements photovoltaïque 
sur la toiture de logements communaux.

Une étude de faisabilité a été réalisée par 
le SIED en mars 2020 :

- Surface toiture : 140 m²
- Nombre de panneaux : 67 
- Puissance : 22 kWc

Ces travaux ne pouvaient pas être réalisés 
avant la complète rénovation des bâtiments

Partenaires Etat
Région
SIED

Coût prévisionnel Invest : 33 400 €  (sans frais de 
raccordement)

Plan de financement SIED

Calendrier 2022/2023 après achèvement travaux 
bâtiments 
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Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n° Transition écologique
Action n°35 Chaufferie bois et réseau de chaleur au 

centre de Champagney
Maître d’ouvrage Mairie de Champagney

Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
03 84 23 13 98

Description de l’action
La commune de Champagney a engagé 
une réflexion pour la mise en place d’une 
chaufferie collective fonctionnant au bois 
déchiqueté pour desservir les bâtiments 
communaux. Elle s’est rapprochée du 
SiED70 pour réaliser une étude de 
faisabilité.

Partenaires ADEME 
Région 
Feder 
SIED

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier Etude 2022
Lancement projet : 2023 

Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n° Transition écologique
Action n°36 Chaufferie bois avec réseau de chaleur 
Maître d’ouvrage Mairie d’Errevet

4, rue Tâche
70400 Errevet
Mairie.errevet@wanadoo.fr
03 84 29 28 68

Description de l’action Ce projet consiste à alimenter plusieurs 
bâtiments communaux via un réseau de 
chaleur. Cela permettra de limiter sa 
dépendance aux énergies fossiles et 
d’améliorer son bilan carbone.

Partenaires ADEME, 
Région, 
Feder 
SIED

Coût prévisionnel
480 000

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2023
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n° Transition écologique
Action n°37 Remplacement chaudière fioul par 

chaufferie bois
Maître d’ouvrage Mairie de Frahier-et-Chatebier

Rue des Champs
70400 Frahier-Et-Chatebier
mairiefrahier@wanadoo.fr
03 84 27 31 14

Description de l’action

Partenaires ADEME, 
Région, 
Feder 
SIED

Coût prévisionnel
En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2022-2023 
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Energies renouvelables

Axe stratégique n° Transition écologique
Action n°38 Mise en place chaufferie bois à la salle des 

fêtes de Plancher-Les-Mines
Maître d’ouvrage Mairie de Plancher-Les-Mines 

5, place de l’Hôtel de ville
70290 Plancher-Les-Mines
mairiedeplancherlesmines@wanadoo.fr
03 84 23 61 14

Description de l’action

Partenaires ADEME, 
Région, 
Feder 
SIED

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2023 
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : mobilité durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°39 Aménagement voie verte 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et Chérimont

20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Lauréate de l’AAP « vélo et territoires » et l’AAP « Continuité
cyclable », la Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont s’est attachée à peaufiner son projet 
d’aménagement de la voie verte liant son territoire ave les 
territoires voisins, et apportant une alternative au véhicule 
individuel fortement utilise localement.

La population et les associations locales sont intégrées dans 
la réflexion autour du projet. Plusieurs concertations et 
réunions ont organisées dans le cadre du schéma directeur 
des mobilités douces porté par le PETR des Vosges 
Saônoises pour présenter le projet, et recueillir les avis, les 
remarques et les recommandations.

Le projet envisagé consiste à relier le territoire 
intercommunal avec les pôles générateurs d’activités, l’Aire 
Urbaine Belfort-Montbéliard à l’Est et le pôle de Lure à 
l’Ouest.
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Le projet global est divisé en deux parties. La première, 
consiste à aménager à court terme la voie verte reliant le 
territoire de la Communauté de Communes du Pays de Lure 
depuis la limite territoriale entre les communes de La Côte 
et Ronchamp, jusqu’au Bassin de Champagney en traversant 
préalablement le site de la Filature déjà aménagé. La 
deuxième partie du projet est de relier la voie verte avec 
celle de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt 
au niveau de Châlonvillars sur le moyen terme. 

Partenaires - Etat
- Région
- Département
- Commissariat du massif des Vosges

Coût prévisionnel 4 500 000 € en 4 tranches

Plan de financement FNADT Massif : 350 000 € 
LEADER : 300 000 € 
Département :

- Sectoriel : 300 000 € 
- PACT II 700 000 € 

AAP continuité cyclable : 492 500 € (obtenu)
AAP aménagement cyclable : 1 484 361 € (sollicité)

Calendrier 2020 - 2025
Indicateurs d’évaluation
proposés

- Fréquentation

Fiche action : mobilité durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°40 Refonte du plan de circulation du village
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Clairegoutte lauréate TEPCV en 2015 avait
déposés plusieurs projets dont certains 
concernaient la mobilité douce : VE en 
autopartage, VAE en location et souhaite 
poursuivre son action en organisant ses 
espaces dédiés à la mobilité :

- Création d’une liaison vélo/piéton 
sécurisée avec le pôle éducatif ;

- Réorganisation de ses voies en 
faveur des piétons et du vélo ;
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- Liaison au plan mobilité douce 
intercommunal porté par le Pays

Partenaires Etat
Région
Pays des Vosges Saônoises

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement Etat
Région

Calendrier 2021 : Groupe de travail pour recueillir les 
attentes des habitants 
2021 : Rencontre avec Ingenierie70 pour 
définir 
un premier périmètre du projet
2022 : Etude plus approfondie des 
schémas proposés et phasage des travaux

Indicateurs d’évaluation proposés - Réduction de l’utilisation de la 
voiture individuelle dans les 
déplacements au quotidien

Fiche action : mobilité durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°41 Implantation Bornes de charge VE
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action Clairegoutte lauréate TEPCV en 2015 avait
déposé plusieurs projets dont certains 
concernaient la mobilité douce : VE en 
autopartage, VAE en location. Une borne 
de charge a été financée dans le cadre de 
ce projet.
La rénovation des bâtiments et 
notamment la salle des fêtes avec la 
création d’un parking nécessite 
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l’implantation de bornes de charge VE 
(DIRECTIVE (UE) 2018/844 DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 30 mai 2018).

- 2 à 3 bornes de charge seront 
implantées et autres emplacements 
câblés ;

- Ces bornes seront alimentées 
principalement à partie du toit PV et 
gérées par informatique.

Partenaires - Région
- Etat
- Sied

Coût prévisionnel 50 000 €

Plan de financement - Etat
- Région
- Sied

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : mobilité durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°42 Densification de l’implantation des bornes

de recharge 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Densification des bornes de recharge sur 
le territoire de la communauté de 
communes 

Partenaires - Région
- Etat
- Sied

Coût prévisionnel 50 000 €
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Plan de financement - Etat
- Région
- Sied

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Création d’une aire de covoiturage

Axe stratégique n°6 Transition écologique

Action n°43 Création d’une aire de covoiturage : 
encourager les alternatives à la voiture 
individuelle

Maître d’ouvrage
Commande groupée coordonnée par la 
Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Dans le cadre du schéma départemental 
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Description de l’action des aires de covoiturage, différents points
identifiés pour aménager des aires de 
covoiturage. L’objectif :
- Développer la mobilité partagée
- Promouvoir la pratique des mobilités 
alternatives (notamment le covoiturage) 
en développant un réseau structurant 
d'aires de covoiturage
Proposer une approche globale de la 
mobilité au travers de plan de mobilité 
rurale développée avec la Communauté 
de Communes
* Compléter le maillage d'aires de 
covoiturage du territoire afin de réduire 
l'autosolisme des actifs sur le territoire
Créer un outil supplémentaire des 
politiques de déplacement inscrit dans la 
loi transition énergétique
- Doter les aires de covoiturage d'espaces 
de stationnement sécurisés pour les vélos 
à assistance électrique
- Développer la multimodalité

Partenaires - Europe via le FEDER
- Région 

- Département

Coût prévisionnel 1000 € / place

Plan de financement
    
En cours de définition

Calendrier 2022

Fiche action : mobilité durable

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°44 Valorisation du sentier minier des cités ouvrières 

(vestiges miniers de l’Etançon) 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et Chérimont

20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Sentier d’interprétation créé en 1997 par le Parc 
Naturel Régional des Ballons des Vosges, le mobilier du 
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sentier des Cités Ouvrières doit aujourd’hui totalement
être restauré avec les nouveaux outils d’interprétation 
mais aussi en prenant en compte les aménagements 
structurants alentours comme la Filature de 
Ronchamp.
L’objectif est de faire le lien avec le Musée de la Mine 
Marcel Maulini en créant une attractivité du Musée 
« Hors les Murs » et en densifiant l’offre du sentier 
initial.

En effet, à partir du sentier initial, deux sentiers 
peuvent être créés au départ du Mémorial de la Mine 
mis en place par l’Association des Amis du Musée de la 
Mine en 2006 :

- Un premier de 30 à 45 min, montant les vestiges 
miniers majeurs, accessible aux scolaires de 
primaire et où un bu peut se garer au départ u 
sentier à l’Etançon.

- Un second sentier de 1h30-45min, structurant, 
permettant de relier directement le Musée de la 
Mine Marcel Maulini en passant par le site 
réhabilité de la Filature de Ronchamp, 
empruntant les prémisses de la future voie verte
et rejoignant la première boucle des vestiges 
miniers de l’Etançon. Ce entier permet de faire 
une boucle en partant soit du Musée, soit de la 
Filature, soit du Mémorial de la Mine.

Les actions à mettre en œuvre pour cette réalisation 
sont :

- La mise en place de signalétique d’accueil-
départ(s)

- La mise en place de signalétique d’interprétation
(table de lecture, trièdre tournant, … adaptés 
aux différents publics en Français et Anglais et 
en braille dans la mesure du possible)

- Travaux de terrassements et nivellement pour 
améliorer la qualité et l’accessibilité des sentiers 
notamment aux jonctions et points remarquables

- Travaux de sécurisation de l’accès et de 
l’interprétation de l’entrée du fonçage Robert, ainsi 
que sur d’autres points d’intérêts du circuit : 
barrières en bois pour délimitation, pose de grilles, …

En terme de moyens mobilisés (humain et matériel) 
permettant de réaliser et suivre le projet. Un chef de projet 
de suivi de projet au sein de la Communauté de Communes 
Rahin et Chérimont, maître d’ouvrage qui gère :

- La coordination des travaux avec différentes 
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entreprises et partenaires
- La coordination de l’organisation de l’entretien des 

sentiers pour validation des tracés et balisage
- Le lien avec le Département de la Haute-Saône en 

charge des sentiers de catégorie II
Validation par l’exécutif de la Communauté de 
Communes Rahin et Chérimont.

En terme de résultats attendus du projet : valorisation des 
vestiges miniers du bassin de Ronchamp en les reliant 
notamment au Musée de la Mine Marcel Maulini en cours 
de réhabilitation pour proposer une attractivité 
complémentaire, « Hors les Murs ».
Et offre de sentiers d’interprétation de qualité et 
pédagogiques, proches des habitants et visiteurs avec des 
circuits accessibles, notamment pour que les habitants 
s’approprient mieux ces vestiges et deviennent des 
ambassadeurs de ce patrimoine.

Partenaires - Parc Naturel Régionale des Ballons des Vosges
- Commune de Ronchamp
- Musée de la Mine Marcel Maulini
- Association des Amis du Musée de la Mine
- Maison de la Nature des Vosges Saônoises
- Département de la Haute-Saône
- Ronchamp Tourisme Vosges du Sud, Office de 

tourisme intercommunal

Coût prévisionnel Coût de l’opération : 43 521,87 € 

Plan de financement FNADT Massif : 23 275 € 
CCRC autofinancement : 20 246,87 € 

Calendrier Hiver 2021-22, janvier-février : Concertation, 
organisation de la démarche

Printemps 2022, mars-avril : Projet définitif

Mai-juin : travaux

Juillet : inauguration du sentier

Indicateurs d’évaluation 
proposés
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Fiche action : Mobilité durable

Axe stratégique n°6 Transition écologique

Action n°45 Réhabilitation du sentier entre 
Champagney et Plancher-Les-Mines

Maître d’ouvrage
Commande groupée coordonnée par la 
Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action
Dans la continuité des travaux de 
réhabilitation des sentiers, la 
Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont envisage de réhabiliter le 
sentier entre Champagney et Plancher-
Les6mines

Partenaires FNADT Massif 
Département

Coût prévisionnel 100 000 €

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Recyclage et traitement des déchets

Axe stratégique n°1 Transition écologique
Action n°46 Plateforme de recyclage
Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte

4 Pl. Henri-Frédéric Iselin, 70200 
Clairegoutte
maire.clairegoutte@orange.fr
03 84 63 09 72

Description de l’action La commune a mis en place depuis plusieurs 
années une place de compostage qui permet 
à ses habitants de déposer branchages et 
déchets végétaux qui sont broyés et 
transformés en compost évitant le transport 
et le traitement de ces déchets loin de leur 
source. Elle souhaite faire évoluer ce site vers 
plus de solutions de recyclage et en améliorer 
son organisation :

Partenaires - Etat
- ADEME
- SMICTOM

Coût prévisionnel A définir

Plan de financement Etat, Région
Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Recyclage et traitement des déchets

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°47 Aménagement plateforme pour les 
bennes à déchets verts

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-
bas2@wanadoo.fr

Description de l’action Aménagement plateforme pour benne à 
déchets verts : agir en faveur du tri

- Gagner en performance et 
améliorer notre qualité de service

- Réduire l’empreinte carbone
- Intégrer les risques et anticiper les 

nuisances dans l’aménagement
- Réduire les impacts 

environnementaux en anticipant 
les nuisances

Partenaires

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement
En cours de définition

Calendrier 2022 
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Indicateurs d’évaluation proposés
A définir

Fiche action : Eau

Axe stratégique n°1 Transition écologique

Action n°48 Mise en place citernes enterrées pour 
récupération des eaux pluviales

Maître d’ouvrage Commande groupée par la Communauté 
de Communes Rahin et Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action La récupération des eaux pluviales est un 
sujet majeur à prendre en considération 
dans les nouvelles constructions et à 
intégrer dans les projets de rénovation. 
Plusieurs communes de la CCRC ont 
montré leur intérêt à mettre en place des 
cuves pour la récupération des eaux 
pluviales. Afin de faciliter la mise en 
œuvre de cette action et de réduire les 
coûts, la Communauté de Communes 
organisera une commande groupée sur 
plusieurs années afin d’équiper les 
bâtiments publics éligibles d’une cuve de 
récupération des eaux pluviales.

Partenaires

1875 € / cuve 5000L (hors installation)
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Coût prévisionnel

Plan de financement
    
 En cours de définition

Calendrier 2022 

Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Education/jeunesse

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°49 Construction crèche multi-accueil à 

Frahier-et-Chatebier
Maître d’ouvrage Action70

Za Vesoul Technologia, 1 rue Max Devaux
70000 Vesoul

Description de l’action Construction et mise en service crèche 
multi-accueil à Frahier-Et-Chatebier

Partenaires - CCRC
- Commune de Frahier-et-Chatebier

Coût prévisionnel 990 385 € 

Plan de financement DETR : 202 789 € 
Département : 130 000 € 
Caf : 410 000 € 

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Education/jeunesse

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°50 Micro-crèche à Champagney
Maître d’ouvrage Action70

Za Vesoul Technologia, 1 rue Max Devaux
70000 Vesoul

Description de l’action Construction et mise en service micro-
crèche à Champagney

Partenaires - CCRC
- Commune de Frahier-et-Chatebier

Coût prévisionnel 676 199 € 

Plan de financement DETR : 202 660 € 
Département : 99000 € 
Caf : 205 000 € 

Calendrier 2023
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Politique de la ville

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°51 Rénovation de la place du marché
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2 Pl. de la Mairie, 70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr 
03 84 20 64 70

Description de l’action La place du marché est un lieu de vie où se 

déroulent différentes manifestations : marché le 

samedi matin, fête de la musique, départs de 

courses cyclistes…

La place du marché sert également de parking lors 

de grands rassemblements.

Des toilettes publiques y sont implantées.

Elle accueille des salles de sport, un médecin, une 

banque, de l’habitat, des salles de réunion, la 

chaufferie bois de la commune…

C’est une place traversante, où circulent des 

véhicules qui n’ont pas forcément vocation à se 

trouver à cet endroit.

Le piétons y trouvent difficilement leur place et ne 

circulent pas forcément en toute sécurité.

Elle est bordée par le Rahin.

Partenaires Etat
ADU

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Sport

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°52 Complexe sportif entrée de Champagney
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action La réalisation d’un terrain de foot 
synthétique à l’entrée du village. Il s’agit 
d’un complexe sportif pluridisciplinaire 
qui comprend le (terrain (105m X 68m) de 
classe 5, des vestiaires, d’un club house et 
d’une piste d’athlétisme de 200m en 
enrobé.

Partenaires - CCRC
- Commune de Champagney
- Département
-

Coût prévisionnel Terrain synthétique : 1 275 481, 11 €
Vestiaires : 542 291 €  

Plan de financement Terrain synthétique :

- DETR : 375 000 €
- Région : 200 000 €
- Département : sectoriel 250 000€ et 

PACT II 190 000 €
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Vestiaires :

- DETR : 189 802 €
- Département : 180764 €
- FAFA : 20 000 €

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Sport

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°53 Aménagement des vestiaires du gymnase 

de Champagney
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action
Partenaires CCRC

Coût prévisionnel 200 000 €

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2023
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Bassin d’apprentissage

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°54 Aménagement bassin d’apprentissage
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action
Partenaires Département

Coût prévisionnel 200 000 €

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2025
Indicateurs d’évaluation proposés
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Fiche action : Culture

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°55 Traitement acoustique de la salle 

d’exposition de la Filature de Ronchamp
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Le site de la Filature de Ronchamp, un 
projet de reconversion de friche 
industrielle en espace culturel, sportif et 
économique.

Dans le sens de l’amélioration des 
réalisations, un traitement acoustique est 
nécessaire dans la salle d’exposition.
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Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel 42 000 €

Plan de financement - DETR : 16 800 €
Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Culture

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°56 Micro-folie Filature de Ronchamp
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Le micro-folie, un dispositif culturel 
innovant au service des territoire, consiste
à intégrer un Musée Numérique au cœur 
de la Filature de Ronchamp. 

Partenaires - SPL Rahin et Chérimont
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- Etat
- Région

Coût prévisionnel 34 000 €

Plan de financement - Région : 10 000 €
- DETR : 13 000 €
-

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Culture

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°57 Equipement cinéma Plancher-Les-Mines
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Equipement du cinéma de Plancher-les-
Mines pour améliorer l’offre culturelle sur 
le territoire.

Adapter la salle pour qu’elle puisse 
recevoir des conférences, …
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Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2024
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Numérique

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°58 Amélioration et modernisation numérique

des services de la Communauté de 
Communes

Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 
Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Refonte et mise aux normes du site 
internet de la CCRC. 

Mise à jour des logiciels de gestion 
(comptabilité, médiathèques, 
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périscolaires)

Partenaires - Etat
- Région

Coût prévisionnel 32 000 €

Plan de financement FITN : 13 740 €
Région : 10 000 €

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Numérique

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°59 Equipements et matériels numériques
Maître d’ouvrage Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont
20 rue Paul Strauss, BP4, 70250 Ronchamp
ccrahincherimont@wanadoo.fr
03 84 27 93 15

Description de l’action Les communes de la CCRC ont exprimé le 
besoin d’équiper différents bâtiments et 
salles par des équipements numériques 
(écran, vidéoprojecteur, système pour 
vidéoconférence,…)
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Partenaires - Etat
- Région

Coût prévisionnel
En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2023
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Numérique

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°60 Wifi public
Maître d’ouvrage Commune de Frahier-et Chatebier

Commune de Ronchamp
Description de l’action Plusieurs communes ont un projet de mise

en place du wifi public dans les centres de
villages.

Partenaires - Etat
- Région

Coût prévisionnel
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En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : social

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°61 Agrandissement de la maison France 

services
Maître d’ouvrage Mairie de Champagney

Place du Général De Gaulle
70290 Champagney
mairie@champagney.fr 
03 84 23 13 98

Description de l’action
Partenaires - Etat

- Région

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2023
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : santé

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°62 Construction et aménagement maisons 

séniors et d’autonomie 
Maître d’ouvrage Mairie de Champagney

Mairie de Frahier et Chatebier
Mairie de Ronchamp

Description de l’action
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Partenaires - Etat
- Région

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Sécurité

Axe stratégique n° 2 Cohérence territoriale

Action n°63 Mise en place de la vidéosurveillance

Maître d’ouvrage Mairie Clairegoutte
Mairie Frahier-Et-Chatebier
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Mairie Plancher Bas
Mairie Plancher-Les-Mines

Description de l’action Face au sentiment croissant d’insécurité, la 
Communauté de Communes Rahin et chérimont 
souhaite organiser une commande groupée à 
destination des communes intéressées par la mise en 
place d’un système de vidéosurveillance.

 La vidéosurveillance aurait pour but de:
• Dissuader par la présence ostensible de caméras.
• Réduire le nombre de faits commis.
• Renforcer le sentiment de sécurité.
• Permettre une intervention plus efficace des 
services de sécurité.
• Faciliter l’identification des auteurs d’infractions.

Partenaires  Préfecture

 Gendarmerie : réalisation des diagnostics

Coût prévisionnel 300 000 € (estimatif)

Plan de financement
    
 DETR

Calendrier 2022 ou 2023

Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Baisse de la délinquance et du sentiment 
d’insécurité.

 Renforcement des liens sociaux entre les 
habitants.

 Complémentarité avec l’opération « 
Tranquillité vacances » (dispositif gratuit qui 
permet de signaler aux forces de l’ordre, vos 
dates de vacances).
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Fiche action : Mise en place de trottoirs le long de la
RD 

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale

Action n° 64 Mise en place de trottoirs le long de la RD

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS, représenté par 
son maire Monsieur Luc SENGLER
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-
bas2@wanadoo.fr

Description de l’action Trottoirs tout le long de la RD, par tranches 
successives, jusqu’à ce que les trottoirs soient 
tout le long de la traversée du village entre 
2021 et 2027.
Il s’agit de :

- Améliorer la sécurité des enfants qui 
circulent à pied le long de cette zone 
actuellement mal individualisée et 
donc dangereuse

- Améliorer la visibilité de la zone pour 
tous les usagers (piétons, VL, PL, bus, 
…)

- Favoriser les déplacements propres et 
limiter l’utilisation des voitures

En 2021 :
- Entrée du village ; de la rue Gaston 

Jean Mougin à la rue de l’écluse
- Aménagement sécuritaire au niveau 

de la gare du Tacot.
En 2022 :

- Réalisation d’un trottoir Rue de la 
Libération

- Poursuite des trottoirs rue du Tacot 

Partenaires - CD70 : demande de subventions
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Coût prévisionnel

Plan de financement
    

- CD70 (Fiche B1) : subvention au 
titre des bordures de trottoirs (10€ 
par mètre linéaire)

- Commune : autofinancement

Calendrier

Début des travaux : fin du 1er trimestre 
2021
Fin des travaux : 3ème trimestre 2027

Indicateurs d’évaluation proposés
Fréquentation
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Fiche action : Sécurité

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale 

Action n°65 Reconstruction du pont de la truite

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-
bas2@wanadoo.fr

Maître d’œuvre Cabinet CETEC INGENIERIE
Green Park Excellium B
6 avenue Armand Bloch – BP 72165
25 202 Montbéliard cedex
Tél : 03 81 98 31 83
Mail : cetec@ca-cetec.fr 

Description de l’action
Reconstruction du pont de la truite
En date du 16 avril 2021, une expertise a 
été sollicitée car le pont de la Truite 
présente un état de péril imminent.
Le pont se situe à Rue de la Truite dans le 
quartier Malbazin. Il enjambe la rivière « le
Rahin » qui longe la commune à proximité 
de la Rue du Général Brosset.

Cet ancien pont du début des années 
1900 est composé d’une ossature mixte.

Les piédroits sont en maçonnerie de 
moellons.
Le tablier du pont comprend une ossature
métallique avec 3 poutres métalliques 
principales d’une portée de 13 mètres.

Transversalement, ces poutres principales 
sont reliées par une série de poutrelles 
métalliques secondaires formant ainsi un 
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maillage sur lequel est appuyée une dalle 
béton formant le support du revêtement 
de la chaussée.

Toutes les parties principales du pont sont
atteintes par les désordres.

Le processus de dégradation est arrivé à 
son stade ultime avant rupture :

- Les dispositifs d’appuis des poutres
sur les piédroits, notamment en 
rives, sont endommagés

- La dégradation des poutres 
métalliques principales en rives est 
très avancée, la corrosion des 
semelles métalliques est arrivée au 
terme de son processus de 
dégradation. Elles sont 
complètement désagrégées et 
pulvérulentes

- Les poutres métalliques 
secondaires transversales sont très 
atteintes par la corrosion. Les 
parties de poutrelles en rives sont 
dans un état de dégradation ultime
avant rupture.

- La dalle béton qui constitue le 
support du revêtement de la 
chaussée est également dégradée. 
Les armatures visibles en sous-face 
sont atteintes par la corrosion. Les 
caractéristiques mécaniques du 
béton sont altérées.

La démolition de l’ouvrage et sa 
reconstruction est inéluctable.

Partenaires - Etat
- Région
- Département

Coût prévisionnel

Plan de financement
    
 Etat : DSIL : Mise aux normes et 
sécurisation des équipements publics
Région : Fonds d’intervention de 
proximité

CD70 : Fiche B4 : Ouvrages d’art 
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communaux

Commune : autofinancement

Calendrier
23 avril 2021 : Elaboration du diagnostic 
par BRJ Expertise.
Du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021 – 
Etude et appel d’offres par le cabinet 
CETEC :

- Du 1er au 31 juillet 2021 : Etat des 
lieux et relevé sur site

- Du 2 au 3 août 2021 : montage du 
dossier de consultation des 
entreprises

- Du 30 août au 24 septembre 2021 : 
relecture du dossier par MOU

- Du 1er octobre au 5 novembre 2021 : 
consultation des entreprises

- Du 8 au 19 novembre 2021 : analyse 
des offres

- 30 décembre 2021 : passation des 
marchés

Du 3 janvier au 27 mai 2022 – travaux
- Du 3 janvier au 2 avril 2022 : 

préparation de chantier
- Du 4 au 15 avril 2022 : Déconstruction 

de l’ouvrage
- Du 18 au 29 avril 2022 : Modification 

des culées
- Du 2 au 13 mai 2022 : Pose des 

poutres préfabriquées
- Du 16 au 27 mai 2022 : Coulage du 

tablier
- Du 30 mai au 10 juin 2022 : Etanchéité 

et garde-corps
- Du 13 juin au 24 juin 2022 : Enrobés
- 4 juillet 2022 : Réception des travaux

Indicateurs d’évaluation proposés
- Mise en service

- Fréquentation
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Fiche action : Sécurité 

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale

Action n°66 Rénovation du pont Honeywell et du pont Charbonnier

Maître d’ouvrage Mairie de PLANCHER-BAS
40 Rue Louis PERGAUD
70290 PLANCHER-BAS
Tél : 03.84.23.13.39
Mél : secretariat-de-plancher-bas2@wanadoo.fr

Maître d’œuvre Cabinet CETEC INGENIERIE
Green Park Excellium B
6 avenue Armand Bloch – BP 72165
25 202 Montbéliard cedex
Tél : 03 81 98 31 83
Mail : cetec@ca-cetec.fr

Description de l’action
Rénovation du pont Honeywell et du pont du Charbonnier.

En date du 14 mai 2021, une expertise a été sollicitée aux 
fins d'examiner l'état des ponts Honeywell et du 
Charbonnier.

Les deux ponts enjambent la rivière "Le Rahin" qui longe la 
commune à proximité de la rue Louis Pasteur.

Le pont Honeywell est un ancien pont du début des 
années 1900 qui est composé d'une ossature mixte.
Les piédroits sont en maçonnerie de moellons avec un 
engraissement en gros béton servant de support aux 
poutres principales.
Le tablier du pont est composé d'une ossature métallique 
avec 2 poutres métalliques principales cintrées d'une 
portée de 9 mètres.
Transversalement, ces poutres principales sont reliées par 
une série de poutrelles métalliques secondaires formant 
ainsi un maillage sur lequel est appuyée une dalle béton 
formant le support du revêtement de la chaussée.

Les parties les plus atteintes par la corrosion résultante du 
salage de la chaussée sont les extrémités des poutrelles 
secondaires et leurs attaches sur les poutres principales par
lesquelles une remise en état est nécessaire rapidement.
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Quelques réparations sur le restant de l'ossature 
métalliques sont à programmer.
Par ailleurs, la réparation des appuis béton et les rives du 
tablier sont à prévoir.

Un sablage permettant de mettre à blanc les ossatures 
métalliques, puis l'application d'une peinture anticorrosion
doivent être effectués.

Le pont du Charbonnier est en béton et comporte 2 culées
en rives et une pile intermédiaire sur lesquelles s'appuis un 
tablier en béton armé d'une épaisseur de 40 cm environ.
Les culées sont distantes d'environ 11,5m, la portée entre 
les points d'appui du tablier.
La base des culées et de la pile intermédiaire est 
endommagée. La réparation de ces éléments est à 
entreprendre.
S'agissant des rives du tablier, le béton est dans un état de 
désagrégation avancé et laisse apparaître les armatures 
porteuses longitudinales complètement rongées par la 
rouille. Des plaques de béton sonnent creux et sont prêtes 
à tomber.
Dans ces parties, le béton et les armatures ne remplissent 
plus leurs fonctions porteuses.

La répartition à court terme de ces éléments structuraux 
qui sont essentiels à la bonne tenue de l'ouvrage est à 
mettre en œuvre. 

Partenaires - Etat
- Région
- CD70

Coût prévisionnel

Plan de financement
    
Etat : DSIL : Mise aux normes et sécurisation des 
équipements publics
Région : Fonds d’intervention de proximité

CD70 : Fiche B4 : Ouvrages d’art communaux

Commune : autofinancement

Calendrier
23 avril 2021 - Elaboration du diagnostic par BRJ Expertise.

Du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021 - Etude et appel 
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d'offres par le cabinet CETEC:
- Du 1er au 31 juillet 2021 : Etat des lieux et relevé sur site
- Du 2 au 30 août : montage du dossier de consultation des 
entreprises
- Du 30 août au 24 septembre 2021: relecture du dossier 
par la MOU
- Du 1er octobre au 5 novembre 2021: consultation des 
entreprises
- Du 8 au 19 novembre 2021 : analyse des offres
- 30 décembre 2021 : passation des marchés.

Du 3 janvier au 27 mai 2022-Travaux :
- Du 3 janvier au 2 avril 2022: préparation de chantier
Du 4 au 15 avril 2022: déconstruction de l'ouvrage
- Du 18 au 29 avril 2022: modification des culées
- Du 2 au 13 mai: pose des poutres préfabriquées
- Du 16 au 27 mai 2022: coulage du tablier
- Du 30 mai au 10 juin 2022: Etanchéité & garde-corps
- Du 13 au 24 juin: enrobés
- 4 juillet 2022: réception travaux

Indicateurs d’évaluation 
proposés - Mise en service

- Fréquentation

Fiche action : sécurité

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°67 Rénovation et reconstruction des 

ouvrages d’art
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2 Pl. de la Mairie, 70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr 
03 84 20 64 70

Description de l’action Plusieurs ponts et passerelles ont données
des signes de faiblesse. Il s’agit d’en 
consolider certains et d’en remplacer 
d’autres.

Partenaires SIBHVO
Département
Région
Agence de l’eau
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Coût prévisionnel
En cours de définition

Plan de financement
Calendrier 2024
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Sécurité

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°68 Mise en sécurité rue d’Amont
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2 Pl. de la Mairie, 70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr 
03 84 20 64 70

Description de l’action La rue d’Amont est à sens unique depuis une 

vingtaine d’années. Cette décision a été prise alors 

que de nombreux camions y circulaient du fait de 

l’activité d’une usine, qui a déménagé depuis. Un 
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café PMU y générait également beaucoup de 

circulation.

La configuration actuelle, contrainte par la 

présence de l’espace médical récemment créé, 

génère beaucoup de trafic dans l’allée du canal, 

obligeant beaucoup d’usagers à faire un détour 

conséquent.

La remise à double sens d’une partie de la rue 

d’Amont améliorerait la fluidité dans le centre de 

Ronchamp, sécuriserait l’allée du canal, future 

voie verte et favoriserait le bilan carbone des 

usagers. Une consultation citoyenne des riverains 

est envisagée.

La mise à double sens s’accompagnera d’éléments 

de sécurisation de la rue (chicanes…)

Partenaires EVI
Citoyens 
Département
Région

Coût prévisionnel En cours de définition

Plan de financement En cours de définition

Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés

Fiche action : Culture

Axe stratégique n°2 Cohésion territoriale
Action n°69 Rénovation musée de la mine
Maître d’ouvrage Mairie de Ronchamp

2 Pl. de la Mairie, 70250 Ronchamp
mairie.ronchamp@wanadoo.fr 
03 84 20 64 70

Description de l’action La Maison de la Mine, à la fois musée, galerie 
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d’art et d’artisanat, centre d’archives et de 

rencontres, a été fondée en 1976 par le docteur 

Marcel Maulini, ancien médecin des mineurs. 

Présentée sur deux niveaux, elle abrite une très 

importante collection d’outils, d’objets, de 

photographies originales issues de collectes et de 

dons évoquant le travail du mineur. Elle contient 

des témoignages de la présence d’une communauté

polonaise à Ronchamp et, plus largement, évoque 

la vie quotidienne, la solidarité des hommes des 

19ème et 20ème siècle. 

Ce lieu qui se voulait très moderne à son 

ouverture, par sa présentation muséographique et 

par la thématique abordée (à l’image des premiers 

écomusées et musées de société), est aujourd’hui 

inadapté aux nouveaux besoins des visiteurs et 

n’est plus fidèle à l’esprit avant-gardiste de son 

fondateur. 

Le projet de rénovation du musée consiste à :

- Restaurer le bâti-

ment moderne du musée, au plus près de son 

état d’origine afin de valoriser son architec-

ture originelle de qualité réalisée par Paul 

Combet, architecte moderniste, collaborateur 

de Maurice Novarina et le rendre plus attrac-

tif.

- Rénover le rez-de-

chaussée de la maison Maulini attribué au 

musée ainsi que l’entièreté des façades ; iso-

ler le rez-de-Chaussée de l’entrée principale 

et de l’escalier desservant les niveaux supé-

rieurs (les travaux des niveaux supérieurs re-

lèveront d’un autre projet de la Ville pour 

d’autres fonctions).

Ces 2 points prennent en compte également 

l’amélioration énergétique des bâtiments. La 

maison Maulini est raccordée à une nouvelle 

chaufferie bois communale, un raccordement sera 

possible pour l’actuel bâtiment du musée. Cet 

espace faisant initialement partie du projet. 

- Relier les deux bâti-

ments par un bâtiment de liaison, neuf, de 

plain-pied, dont l’expression contemporaine 

assurera finement l’articulation entre les deux

et permettra de créer un nouvel accès, depuis 
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l’extérieur, pour distribuer toutes les fonc-

tions.

- Concevoir et réali-

ser l’exposition permanente en s’appuyant 

sur le Projet Scientifique et Culturel validé en

2015, sur les collections pour l’illustrer et des

dispositifs de médiation pour porter et per-

mettre de développer les contenus.

- Equiper les diffé-

rents autres espaces créés : accueil, exposi-

tions temporaires, médiation, réserve.

Partenaires Etat
Europe
Commissariat de Massif 
Département

Coût prévisionnel
Plan de financement FNADT Massif : 965 061 €

Département : 150 000 €
Calendrier 2022
Indicateurs d’évaluation proposés
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Sécurisation de la Chapelle de Ronchamp 
Orientation stratégique n°9 Structurer et améliorer les équipements sur le territoire Action n°57bis Sécurisation Chapelle de Ronchamp Maître d’ouvrage Association Œuvre Notre-Dame du Haut (AONDH) Description de l’action Dans le cadre des travaux de sécurisation de la Chapelle de Ronchamp, différents points seront traités : - Installation de défibrillateurs Vu le nombre de visiteurs qui fréquentent ce site touristique majeur, il est important de mettre en place des défibrillateurs automatique. Compte tenu de la superficie du site et des lieux fréquentés, trois défibrillateurs seront installés (porterie, abri du pèlerin, Chapelle)  - Installation d’un coffre-fort Un nombre important des règlements sont en espèces. Certains jours comme certains week-ends de grande affluence, les liquidités représentent des sommes importantes. La mise en place d’un coffre-fort dans un local de la Porterie permettra de mettre en sécurité les espère.  - Mise en place d’un système d’alerte 

générale Le site est actuellement équipé d’un réseau intranet permettant aux visiteurs de bénéficier d’un outil de médiation numérique sur l’ensemble du site. Le système d’alarme générale sera lié à ce réseau intranet pour la diffusion de message d’alerte sur l’ensemble du site.  - Caméras supplémentaires Installation de deux caméras de visio-surveillance supplémentaires. L’objectif 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

est d’améliorer la visibilité et les angles de surveillance des caméras.   - Clôture 
 Partenaires Etat (label Sécurisite)  Coût prévisionnel 21 542,82 € TTC  Plan de financement Etat FIPD 80%-AONDH 20% Calendrier Automne 2022  Indicateurs d’évaluation proposés Diminution des actes de délinquance sur le site      



    
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Réhabilitation de l’aire de grand passage des gens du 
voyage 

Orientation stratégique n°9 Structurer et améliorer les équipements sur le territoire Action n°57ter Réhabilitation de l’aire de grand passage des gens du voyage Maître d’ouvrage CCRC Description de l’action Au vu de nombreuses dégradations et aux nouvelles normes d’aménagement, l’aire de grand passage des gens du voyage est à réhabiliter intégralement sur sa partie équipement : - Remplacement des 6 bornes électriques et eau - Réalisation des massifs béton - Remplacement des coffrets de répartition - Evolution 250kVA de l’armoire électrique - Câblage de l’ensemble certains week-ends de grande affluence, les liquidités représentent des sommes importantes. La mise en place d’un coffre-fort dans un local de la Porterie permettra de mettre en sécurité les espère. 
 Partenaires Etat, Association Gadjé  Coût prévisionnel 95 000,00 € HT  Plan de financement Etat DETR 70%-CCRC 30% Calendrier Automne 2022  Indicateurs d’évaluation proposés Accueil de groupes de pèlerins      



CPER DSIL FNADT DETR Anah
Banques des 

Territoires
ADEME FEDER LEADER Région Dép. Autres

Orientation 1:  Favoriser 
l'accessibilité à une 

alimentation de qualité et 
développer l'agriculture 

locale

FA1 Cuisine centrale (pour mémoire) CC Rahin et Chérimont
La CCRC s'est engagée depuis 2012 dans un projet de réhabilitation de sa friche industrielle "Filature de Ronchamp". Ce site accueillera à partir de 2023 une cuisine centrale qui a pour 

objectif de servir 400 repas jour (600 à terme).

Etat
Région

Département
Ecooparc

1 150 000,00 €                                       135 000,00 € PACT : 370793 €
TEPCV: 195000 €

Fonds cantine: 29587,5 €
2022-2023

FA3 Audits énergétiques groupés CC Rahin et Chérimont

Les travaux de rénovation énergétique de bâtiments nécessitent des audits énergétiques afin de déterminer les travaux et les actions à mettre en place pour atteindre un niveau de 
performance énergétique élevé après rénovation.

A l’instar des audits énergétiques groupés réalisés en 2018 pour neuf bâtiments publics, la Communauté de Communes Rahin et Chérimont souhaite renouveler cette démarche en 
proposant à ses communes adhérentes d’organiser une commande groupée des audits énergétiques des bâtiments publics. 

ADEME
SIED

Région
PETR Vosges Saônoise

2000€ en moyenne/Bâtiments 
(estimation)

2022

Rénovation bat-expédition CC Rahin et Chérimont 2022

Rénovation bat-transformateur CC Rahin et Chérimont 2023

FA6
Reconstruction Maison Commune (avec 

toiture)
Commune Clairegoutte

Reconstruction Maison Commune

Suite à incendie combles (bâtiment en cours de rénovation – phase travaux non terminée) Bâtiment abritant les services de la Mairie et 3 appartements à l’étage.

Marché public attribué pour la charpente/couverture/zinguerie (travaux en cours)

Reconstruction intérieure

Surface totale habitable : 500m2 environ 

Reconstruction Maison Commune

Suite à incendie combles (bâtiment en cours de rénovation – phase travaux non terminée) Bâtiment abritant les services de la Mairie et 3 appartements à l’étage.

Marché public attribué pour la charpente/couverture/zinguerie (travaux en cours)

Reconstruction intérieure

Surface totale habitable : 500m2 environ 

- Municipalité
- Etat

- Région
- SIED

1 200 000,00 €                                       
Charpente/couverture en cours (fin hiver 

2021/2022)
Travaux intérieurs: 2022/2023

FA15 Rénovation énergétique bâtiments publics Commune Plancher-Bas

Rénovation école du mont: création trois logements et deux salles à destination des anciens du village lié à la possible implantation résidence sénior 2022
Le bâtiment communal qui est actuellement non occupé, peut faire l'objet d'une réhabilitation pour la création de logements afin de proposer une offre de logements adaptée au territoire 

et aux besoins des ménages.
Les objectifs sont:

- Créer des logements sans avoir recours à l'artificialisation des sols
- Accéder au logement locatif

- Massifier la rénovation énergétique des bâtiment
- Diminuer les consommations énergétiques et les émission de gaz à effet de serre

-Etat
-Région

Département
X

Effilogis études
Effilogis travaux

X

FA17 Rénovation centre de première intervention Commune Plancher-Les-Mines                                             35 000,00 € 

FA19 Eclairage LED gymnase filature CC Rahin et Chérimont
Remplacement éclairage intérieur avec des LED plus performantes et qui répondent aux et aux normes pour accueillir de nouvelles activités sportives. Etat

SIED
                                            18 751,00 € 7785 SIED: 4687

FA23
Centrale photovoltaïque au sol Ronchamp & 

Magny Danigon
CC Rahin et Chérimont Centrale PV au sol sur terrils à Ronchamp et Magny Danigon. 5 MWc

- Magny Danigon
- CCPL
- CCRC

                                       5 000 000,00 € 2020-2025

FA26
Phase 1 projet chaufferie biomasse avec 

réseau de chaleur
Commune Clairegoutte

Phase 1 projet chaufferie biomasse avec réseau de chaleur

Chauffage de 6 bâtiments communaux en phase de raccordement à une âme centrale de réseau mise en place lors des travaux d’assainissement.

Intérêt du projet : Suppression chauffage électrique et fuel. Utilisation énergie renouvelable (chaufferie bois plaquettes issues du bois communal). 

Historique : Etude opportunité/Faisabilité en 2014/2015. Enfouissement âme centrale du réseau lors travaux assainissement (2018). Raccordement des bâtiments communaux (2020/2021).

A terminer : piquage sur réseau central, mise en place sous station avec échangeur dans bâtiments. Mise en place chaufferie provisoire pour test et déverminage réseau durant hiver 2021/2022 et 

chauffe des bâtiments.

AMO et BE en cours de recrutement

Finalisation des demandes de raccordements des habitants (60 ménages) : analyse des questionnaires remis, audits énergétiques. Etat des dépenses actuelles : environ 177k€HT.

- ADEME
 - Région (40k€HT en cours de traitement)

- FEDER (66122€HT)
SIED

- Mise en place âme centrale réseau: 
132 000,00€

- Achat bâtiment pour chaufferie: 40 
000,00€

- Réseau secondaire: 5 000,00 €

Hiver 2021/2022: finalisation équipement et 
raccordement bâtiment communaux. 
Mise en place chaufferie provisoire,

Test et chauffe bâtiments communaux
AMO et BE recherchés pour finalisation 

technique

FA33
Remplacement chaudière fuel par chaufferie 

bois
Commune de Frahier et Chatebier

Orientation 5:

Traitet et réduire les 
déchets

FA37
Aménagement plateforme pour benne 

déchet verts
Commune Plancher-Bas

Aménagement plateforme pour benne à déchets verts : agir en faveur du tri
- Gagner en performance et améliorer notre qualité de service

- Réduire l’empreinte carbone
- Intégrer les risques et anticiper les nuisances dans l’aménagement
- Réduire les impacts environnementaux en anticipant les nuisances

FA38 Voie verte CC Rahin et Chérimont

Lauréate de l’AAP « vélo et territoires » et l’AAP « Continuité cyclable », la Communauté de Communes Rahin et Chérimont s’est attachée à peaufiner son projet d’aménagement de la voie 
verte liant son territoire ave les territoires voisins, et apportant une alternative au véhicule individuel fortement utilise localement.

La population et les associations locales sont intégrées dans la réflexion autour du projet. Plusieurs concertations et réunions ont organisées dans le cadre du schéma directeur des 
mobilités douces porté par le PETR des Vosges Saônoises pour présenter le projet, et recueillir les avis, les remarques et les recommandations.

Le projet envisagé consiste à relier le territoire intercommunal avec les pôles générateurs d’activités, l’Aire Urbaine Belfort-Montbéliard à l’Est et le pôle de Lure à l’Ouest.

Le projet global est divisé en deux parties. La première, consiste à aménager à court terme la voie verte reliant le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Lure depuis la 
limite territoriale entre les communes de La Côte et Ronchamp, jusqu’au Bassin de Champagney en traversant préalablement le site de la Filature déjà aménagé. La deuxième partie du 

projet est de relier la voie verte avec celle de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt au niveau de Châlonvillars sur le moyen terme. 

Etat
Région

Département
Commissariat du Massif des Vosges

4 500 000 € 350000 300000 1000000 Etat DREAL: 1976861 2022-2025

FA39 Refonte du plan de circulation du village Commune Clairegoutte

Clairegoutte lauréate TEPCV en 2015 avait déposés plusieurs projets dont certains concernaient la mobilité douce : VE en autopartage, VAE en location et souhaite poursuivre son action en 
organisant ses espaces dédiés à la mobilité :

- Création d’une liaison vélo/piéton sécurisée avec le pôle éducatif ;
- Réorganisation de ses voies en faveur des piétons et du vélo ;

- Liaison au plan mobilité douce intercommunal porté par le Pays

- Etat
- Région

- PVS

2021 : Groupe de travail pour recueillir les 
attentes des habitants 

2021 : Rencontre avec Ingenierie70 pour 
définir 

un premier périmètre du projet
2022 : Etude plus approfondie des schémas 

proposés et phasage des travaux

FA40 Implantation bornes de recharge VE Commune Clairegoutte

Clairegoutte lauréate TEPCV en 2015 avait déposé plusieurs projets dont certains concernaient la mobilité douce : VE en autopartage, VAE en location. Une borne de charge a été financée 
dans le cadre de ce projet.

La rénovation des bâtiments et notamment la salle des fêtes avec la création d’un parking nécessite l’implantation de bornes de charge VE (DIRECTIVE (UE) 2018/844 DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 30 mai 2018).

- 2 à 3 bornes de charge seront implantées et autres emplacements câblés ;
- Ces bornes seront alimentées principalement à partie du toit PV sur SdF et gérées par informatique.

- Etat
- Région

- SIED
50 k€ HT 2022

FA42 Aménagement aires de covoiturage
Plancher Bas

Frahier et Chatebier
Ronchamp

Plusieurs communes ont montré leur volonté de développer les équipements liées au covoiturage. Dans ce cadre, la Communauté de Communes Rahin et Chérimont organisera une 
commande groupée soit pour la réalisation des études soit pour les travaux d'aménagement des parkings de covoiturage

Orientation 7 : Aider à la 
création de maisons de 

santé et améliorer l'offre 
médicale sur le territoire

FA43
Construction et aménagement maisons 

séniors et d’autonomie 

Commune de Champagney
Commune de Frahier-Et-Chatebier

Commune de Ronchamp

FA45 Reconstruction du pont de la truite Commune de Plancher-Bas

Reconstruction du pont de la truite
En date du 16 avril 2021, une expertise a été sollicitée car le pont de la Truite présente un état de péril imminent.

Le pont se situe à Rue de la Truite dans le quartier Malbazin. Il enjambe la rivière « le Rahin » qui longe la commune à proximité de la Rue du Général Brosset.

Cet ancien pont du début des années 1900 est composé d’une ossature mixte.

Les piédroits sont en maçonnerie de moellons.
Le tablier du pont comprend une ossature métallique avec 3 poutres métalliques principales d’une portée de 13 mètres.

Transversalement, ces poutres principales sont reliées par une série de poutrelles métalliques secondaires formant ainsi un maillage sur lequel est appuyée une dalle béton formant le 
support du revêtement de la chaussée.

Toutes les parties principales du pont sont atteintes par les désordres.

Le processus de dégradation est arrivé à son stade ultime avant rupture :
- Les dispositifs d’appuis des poutres sur les piédroits, notamment en rives, sont endommagés

- La dégradation des poutres métalliques principales en rives est très avancée, la corrosion des semelles métalliques est arrivée au terme de son processus de dégradation. Elles sont 
complètement désagrégées et pulvérulentes

- Les poutres métalliques secondaires transversales sont très atteintes par la corrosion. Les parties de poutrelles en rives sont dans un état de dégradation ultime avant rupture.
- La dalle béton qui constitue le support du revêtement de la chaussée est également dégradée. Les armatures visibles en sous-face sont atteintes par la corrosion. Les caractéristiques 

mécaniques du béton sont altérées.
La démolition de l’ouvrage et sa reconstruction est inéluctable.

- Etat
- Région

- Département
2021-2022

Calendrier Indication d'évaluation proposés

Troisième tranche de travaux de conversion du site de la Filature de Ronchamp comprenant deux bâtiments à réhabiliter 350000

Description de l'action Partenaires Coût prévisionnel

147500 Fonds friche 250 750

Plan de financement

Etat
Massif des Vosges

Région

993 000,00 €                                          

Plan d'actions CRTE-CCRC actions matures 2022

Maître d'ouvrage

Orientation 6: Développer 
une mobilité durable sur 

le territoire

OrientationAxe N° action Action

FA4

Orientation 3: Développer 
le plein potentiel des 

énergies renouvelables

Orientation 2: 

Reconnaître l'efficacité 
énergétique comme 

source prioritaire 
d'énergie et réduire la 

dépendance du territoire 
aux produits pétroliers
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FA46
Rénovation du pont Honeywell et du pont 

Charbonnier
Commune de Plancher-Bas

Rénovation du pont Honeywell et du pont du Charbonnier.

En date du 14 mai 2021, une expertise a été sollicitée aux fins d'examiner l'état des ponts Honeywell et du Charbonnier.

Les deux ponts enjambent la rivière "Le Rahin" qui longe la commune à proximité de la rue Louis Pasteur.

Le pont Honeywell est un ancien pont du début des années 1900 qui est composé d'une ossature mixte.
Les piédroits sont en maçonnerie de moellons avec un engraissement en gros béton servant de support aux poutres principales.

Le tablier du pont est composé d'une ossature métallique avec 2 poutres métalliques principales cintrées d'une portée de 9 mètres.
Transversalement, ces poutres principales sont reliées par une série de poutrelles métalliques secondaires formant ainsi un maillage sur lequel est appuyée une dalle béton formant le 

support du revêtement de la chaussée.

Les parties les plus atteintes par la corrosion résultante du salage de la chaussée sont les extrémités des poutrelles secondaires et leurs attaches sur les poutres principales par lesquelles 
une remise en état est nécessaire rapidement.

Quelques réparations sur le restant de l'ossature métalliques sont à programmer.
Par ailleurs, la réparation des appuis béton et les rives du tablier sont à prévoir.

Un sablage permettant de mettre à blanc les ossatures métalliques, puis l'application d'une peinture anticorrosion doivent être effectués.

Le pont du Charbonnier est en béton et comporte 2 culées en rives et une pile intermédiaire sur lesquelles s'appuis un tablier en béton armé d'une épaisseur de 40 cm environ.
Les culées sont distantes d'environ 11,5m, la portée entre les points d'appui du tablier.

La base des culées et de la pile intermédiaire est endommagée. La réparation de ces éléments est à entreprendre.
S'agissant des rives du tablier, le béton est dans un état de désagrégation avancé et laisse apparaître les armatures porteuses longitudinales complètement rongées par la rouille. Des 

plaques de béton sonnent creux et sont prêtes à tomber.
Dans ces parties, le béton et les armatures ne remplissent plus leurs fonctions porteuses.

La répartition à court terme de ces éléments structuraux qui sont essentiels à la bonne tenue de l'ouvrage est à mettre en œuvre. 

- Etat
- Région

- Département
2021-2022

FA47
Rénovation et reconstruction des ouvrages 

d’art
Commune de Ronchamp Plusieurs ponts et passerelles ont données des signes de faiblesse. Il s’agit d’en consolider certains et d’en remplacer d’autres

SIBHVO
Département

Région
Agence de l’eau

2024

FA48 Crèche multi-accueil Frahier-et-Chatebier Action 70 Construction et mise en service crèche multi-accueil à Frahier-Et-Chatebier
CCRC

Commune de Frahier-et-Chatebier
990385 202789 130000 Caf: 410000 2022

FA49 Micro-crèche à Champagney Action 70 Construction et mise en service micro-crèche à Champagney
CCRC

Commune de Frahier-et-Chatebier
680000 202660 99000 Caf: 205000 2022

FA53
Amélioration et modernisation numérique 

des services de la Communauté de 
Communes

CC Rahin et Chérimont

Refonte et mise aux normes du site internet de la CCRC. 
Mise à jour des logiciels de gestion (comptabilité, médiathèques, périscolaires) Etat

Région
32 000 € 10000 FITN: 13740 € 2022

FA55 Wifi public
Commune de Frahier-et Chatebier

Commune de Ronchamp Equiepement des centres de villages en wifi public
Etat

Région
2022

FA57 Mise en place de la vidéosurveillance

Mairie Clairegoutte
Mairie Frahier-Et-Chatebier

Mairie Plancher Bas
Mairie Plancher-Les-Mines

Face au sentiment croissant d’insécurité, la Communauté de Communes Rahin et Chérimont souhaite organiser une commande groupée à destination des communes intéressées par la 
mise en place d’un système de vidéosurveillance.

 La vidéosurveillance aurait pour but de:
• Dissuader par la présence ostensible de caméras.

• Réduire le nombre de faits commis.
• Renforcer le sentiment de sécurité.

• Permettre une intervention plus efficace des services de sécurité.
• Faciliter l’identification des auteurs d’infractions.

Préfecture
Département

Gendarmerie (réalisation diag)
300000 € (estimatif) 2022-2023

FA 57 bis Sécurisation Chapelle de Ronchamp
Association Œuvre Notre-Dame du Haut 

(AONDH)

Dans le cadre des travaux de sécurisation de la Chapelle de Ronchamp, différents points seront traités :
 -InstallaZon de défibrillateurs

Vu le nombre de visiteurs qui fréquentent ce site touristique majeur, il est important de mettre en place des défibrillateurs automatique. Compte tenu de la superficie du site et des lieux 
fréquentés, trois défibrillateurs seront installés (porterie, abri du pèlerin, Chapelle)

 -InstallaZon d’un coffre-fort
Un nombre important des règlements sont en espèces. Certains jours comme certains week-ends de grande affluence, les liquidités représentent des sommes importantes. La mise en place 
d’un coffre-fort dans un local de la Porterie permettra de mettre en sécurité les espère.

 -Mise en place d’un système d’alerte générale
Le site est actuellement équipé d’un réseau intranet permettant aux visiteurs de bénéficier d’un outil de médiation numérique sur l’ensemble du site. Le système d’alarme générale sera lié 
à ce réseau intranet pour la diffusion de message d’alerte sur l’ensemble du site.

 -Caméras supplémentaires
Installation de deux caméras de visio-surveillance supplémentaires. L’objectif est d’améliorer la visibilité et les angles de surveillance des caméras. 

 -Clôture

Etat (label Sécurisite) 21 542,82 € TTC
 FIPD: 17234,26 € TTC

 AONDH 4308,56 € TTC
Automne 2022

FA 57 ter
Réhabilitation de l’aire de grand passage des 

gens du voyage
CC Rahin et Chérimont

Au vu de nombreuses dégradations et aux nouvelles normes d’aménagement, l’aire de grand passage des gens du voyage est à réhabiliter intégralement sur sa partie équipement :
 -Remplacement des 6 bornes électriques et eau
 -RéalisaZon des massifs béton
 -Remplacement des coffrets de réparZZon
 -EvoluZon 250kVA de l’armoire électrique
 -Câblage de l’ensemble

certains week-ends de grande affluence, les liquidités représentent des sommes importantes. La mise en place d’un coffre-fort dans un local de la Porterie permettra de mettre en sécurité 
les espère.

Etat 
Association Gadjé

95 000 € 66 500 €
Autofincancement CCRC: 

28500 €
Automne 2022 Nombre groupes de pèlerins

FA58
Traitement acoustique de la salle 

d’exposition de la Filature de Ronchamp
CC Rahin et Chérimont

Le site de la Filature de Ronchamp, un projet de reconversion de friche industrielle en espace culturel, sportif et économique.

Dans le sens de l’amélioration des réalisations, un traitement acoustique est nécessaire dans la salle d’exposition.

Etat
Région

Département
42000 16800 2022

FA59 Microfolie Filature de Ronchamp CC Rahin et Chérimont Le micro-folie, un dispositif culturel innovant au service des territoire, consiste à intégrer un Musée Numérique au cœur de la Filature de Ronchamp. 
SPL Rahin et Chérimont

Etat
Région

34000 13000 10000 2022

FA61 Rénovation musée de la mine Commune de Ronchamp

La Maison de la Mine, à la fois musée, galerie d’art et d’artisanat, centre d’archives et de rencontres, a été fondée en 1976 par le docteur Marcel Maulini, ancien médecin des mineurs. 
Présentée sur deux niveaux, elle abrite une très importante collection d’outils, d’objets, de photographies originales issues de collectes et de dons évoquant le travail du mineur. Elle 

contient des témoignages de la présence d’une communauté polonaise à Ronchamp et, plus largement, évoque la vie quotidienne, la solidarité des hommes des 19ème et 20ème siècle. 

Ce lieu qui se voulait très moderne à son ouverture, par sa présentation muséographique et par la thématique abordée (à l’image des premiers écomusées et musées de société), est 
aujourd’hui inadapté aux nouveaux besoins des visiteurs et n’est plus fidèle à l’esprit avant-gardiste de son fondateur. 

Le projet de rénovation du musée consiste à :
- Restaurer le bâtiment moderne du musée, au plus près de son état d’origine afin de valoriser son architecture originelle de qualité réalisée par Paul Combet, architecte moderniste, 

collaborateur de Maurice Novarina et le rendre plus attractif.

- Rénover le rez-de-chaussée de la maison Maulini attribué au musée ainsi que l’entièreté des façades ; isoler le rez-de-Chaussée de l’entrée principale et de l’escalier desservant les 
niveaux supérieurs (les travaux des niveaux supérieurs relèveront d’un autre projet de la Ville pour d’autres fonctions).

Ces 2 points prennent en compte également l’amélioration énergétique des bâtiments. La maison Maulini est raccordée à une nouvelle chaufferie bois communale, un raccordement sera 
possible pour l’actuel bâtiment du musée. Cet espace faisant initialement partie du projet. 

- Relier les deux bâtiments par un bâtiment de liaison, neuf, de plain-pied, dont l’expression contemporaine assurera finement l’articulation entre les deux et permettra de créer un nouvel 
accès, depuis l’extérieur, pour distribuer toutes les fonctions.

- Concevoir et réaliser l’exposition permanente en s’appuyant sur le Projet Scientifique et Culturel validé en 2015, sur les collections pour l’illustrer et des dispositifs de médiation pour 
porter et permettre de développer les contenus.

- Equiper les différents autres espaces créés : accueil, expositions temporaires, médiation, réserve.

Etat
Europe

Commissariat de Massif 
Département

965061 150000 2022
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Orientation 12: 

Développer le tourisme 
durable

FA62
Valorisation du sentier minier des cités 

ouvrières (vestiges miniers de l’Etançon) 
CC Rahin et Chérimont

Sentier d’interprétation créé en 1997 par le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, le mobilier du sentier des Cités Ouvrières doit aujourd’hui totalement être restauré avec les 
nouveaux outils d’interprétation mais aussi en prenant en compte les aménagements structurants alentours comme la Filature de Ronchamp.

L’objectif est de faire le lien avec le Musée de la Mine Marcel Maulini en créant une attractivité du Musée « Hors les Murs » et en densifiant l’offre du sentier initial.

En effet, à partir du sentier initial, deux sentiers peuvent être créés au départ du Mémorial de la Mine mis en place par l’Association des Amis du Musée de la Mine en 2006 :
- Un premier de 30 à 45 min, montant les vestiges miniers majeurs, accessible aux scolaires de primaire et où un bu peut se garer au départ u sentier à l’Etançon.

- Un second sentier de 1h30-45min, structurant, permettant de relier directement le Musée de la Mine Marcel Maulini en passant par le site réhabilité de la Filature de Ronchamp, 
empruntant les prémisses de la future voie verte et rejoignant la première boucle des vestiges miniers de l’Etançon. Ce entier permet de faire une boucle en partant soit du Musée, soit de 

la Filature, soit du Mémorial de la Mine.
Les actions à mettre en œuvre pour cette réalisation sont :

- La mise en place de signalétique d’accueil-départ(s)
- La mise en place de signalétique d’interprétation (table de lecture, trièdre tournant, … adaptés aux différents publics en Français et Anglais et en braille dans la mesure du possible)

- Travaux de terrassements et nivellement pour améliorer la qualité et l’accessibilité des sentiers notamment aux jonctions et points remarquables
- Travaux de sécurisation de l’accès et de l’interprétation de l’entrée du fonçage Robert, ainsi que sur d’autres points d’intérêts du circuit : barrières en bois pour délimitation, pose de 

grilles, …
En termes de moyens mobilisés (humain et matériel) permettant de réaliser et suivre le projet. Un chef de projet de suivi de projet au sein de la Communauté de Communes Rahin et 

Chérimont, maître d’ouvrage qui gère :
- La coordination des travaux avec différentes entreprises et partenaires

- La coordination de l’organisation de l’entretien des sentiers pour validation des tracés et balisage
- Le lien avec le Département de la Haute-Saône en charge des sentiers de catégorie II

Validation par l’exécutif de la Communauté de Communes Rahin et Chérimont.
En terme de résultats attendus du projet : valorisation des vestiges miniers du bassin de Ronchamp en les reliant notamment au Musée de la Mine Marcel Maulini en cours de 

réhabilitation pour proposer une attractivité complémentaire, « Hors les Murs ».
Et offre de sentiers d’interprétation de qualité et pédagogiques, proches des habitants et visiteurs avec des circuits accessibles, notamment pour que les habitants s’approprient mieux ces 

vestiges et deviennent des ambassadeurs de ce patrimoine.

Parc Naturel Régionale des Ballons des 
Vosges

Commune de Ronchamp
Musée de la Mine Marcel Maulini

Association des Amis du Musée de la Mine
Maison de la Nature des Vosges Saônoises

Département de la Haute-Saône
Ronchamp Tourisme Vosges du Sud, Office 

de tourisme intercommunal

43521,87 23275 2021-2022

Orientation 9:  Structurer 
et améliorer les 

équipement sur le 
territoire
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Orientation 10: 

Développer l'offre 
culturelle sur le territoire
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